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875TAKE NOTICE.F}

ERSONS ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA

P ZETTE, ARE PARTICULARLY REQUESTED TO FORWARD

THEIR ADVERTISEMENTS A8 EARLY AS POSSIBLE IN THE

WEEK OF PUBLICATION, IT IIAVING BEEN FOUND THAT

YHE ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PERIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

ADVERTISEMENTS, WHICH

OR OF LENGTH, AND

MAS BEEN TRANSMITTED,

COME BY POST, IF NUMEROUS,

REQUINING TRANSLATION, SHOULD BE RECEIVED ON MON-

DAY, TUESDAY BEING NO POST DAY.

J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G. BY A.

 
 

Sheriffs’ Sales.

DISTRICT OF MONTREAL.

To wit : }PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LANDSs and TENEMENTs have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men-

tioned below. All persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

oppositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except in case of Venditioni Exponas, fo which no such op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous lo thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ.
FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: { OBERT DUNN, of the parish
No. 316. of St. Remi, iu the district of

"Montreal. and province of Lower Canada, esquire, plaintiff ;
against the lands and tenements of ABRAILAM WEuS:t,

of the township of Hemmingford, in the district of Mont
real, aud province of Lower Canada, yeoman, and Samuel
1). Welsh, of Russelltown, in the district of Montreal and
province aforesaid, farmer, jointly and severally, defendants :
+“ A Land situated in Russelltown, containing twelve acres
and a half in front, by twenty acres in depth, being the
east half of lot number thirteen and the remainder being
lots number fourteen and fifteen, being in the first conces-
ion of Russelitown, (agreeable to the old survey) bounded
in front part by Frederick Young and part by Harris W.
Starns, in the rear by the first section, on one side by
Thomas Cantwell, and on the other side by Anson Hogel,
with a wooden bouse thereon erected.”” To be sold at the
church door ofthe parish ofSte. Martine, on theTWENTY
SEVENTH day of MARCH next,at TEN o'clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the first day of
April next.

L. GUGY, Sheriff.
Snerif*s Office, 21st November, 1836.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : HIMOTHE’ FRANCHERE, of
No. 1333. ‘ the parish of St. Mathias, in the

district of Montreal, merchant, and Charles Mongeon, of
the parish of St. Athauase, in the said district, merchant,

both co-partners and using trade together, at the said place
of St, Athanase, under the firm of Frauchére and Mongeon,
plaintiffs 1 againstthe lands and tenements of ANTOINE
VANDALE, of the parish of St, Athaoase, in the district
of Montreal aforesaid, yeoman, defendant :—¢ A land
lying and situate at St. Athaonse, seigniory of Bleury, con-
taining four arpents in front by twenty-eightarpeats io
depth, joiviog in front to the river Richelieu, in depth to
the lands of the second rauge, or of the front road of the
second range of the concession, on oue side to a road lead-
ing down (à un chemin de descente.) and on the other side to
Antoine Hébert, with two houses, a barn, a stable and a
coach-house thereon erected.” To be sold at the church
door of the said parish of St, Athanase, on the TWENTY-

SEVENTH day of MARCH uwext, at TEN o'clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the first day of April
next,

L. GUGY, Sheriff,
Sheriff's Office, 21st November, 1836.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : PiMURTA, of the parish of

No. 816. } St Joseph of Chambly, in the
district of Montreal, gentleman, pluintiff ; against the
Innds and tenements of SAMUEL ANDRES and STE-
PHEN R. ANDRES of the said parish of St. Joseph of
Chambly, in the said district, truders and co-partners,
doing business at Chambly aforesaid, uud the name and
firm of S. & 8. R, Andres, detendants :—1. ‘“ A lot of
ground inthe Canton of Chambly, in the parish of
Chambly, in the district of Montreal, of an irregular
figure, containing thirty nine feet in front by thirty feet
in the rear, two hundred and sixteen feet on the east side,
and two hundred and thirty four feet on the west side,
with a stone house and a frame building or stable thereon

à

 

erected. 2. A lot of ground, in the Canton of Chambly, in
the parish of Chambly, in the said ‘district of Montreal,
of an irregular figure, containing sixty feet in front,

one bundred and thirty feet in the rear, two hundred
and eighty feet on the east side, and two hundred and
forty eight feet on the west side, with a dwelling houseand
stable thereon erected, bounded on the east side, by the
property of Mr. Hatt. The defendants above name:
are anthorised to become the purchasers of the above
described property vn their paying into my hands the
sum of two hundred and one pounds, five shillings, with
interest on the sum of two hundred pounds, from the
twelfth day of Angust one thousand eight hundred and
thirty one, according tu the orders contained in a judge-
went of the court of King’s bench, bearing date the
eighteenth day of April, one thousand eight hundred and
thirty tive.”” To be sold at the church door of thesaid parish
of Chambly,on theTWENTY SEVENTH day ofMARCH
next, ut TEN o'clock in the torenoun. The said Writ
returnable on (he first day of April next

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 12th November, 1836

FIERI FACIAS,
Montreal, to wit: 1 J ILLIAM U. CHAFFERS, of

No. 534. J the parish of St. Césaire, in the
district of Montreal, esquire, merchant, plaintiff ; against
the lands and tenements of ANTOINE COURTE-
MANCHE, yeoman, of the parish of st. Césaire,in the
said district, detendant :—1. ¢“ An emplacement lying and
situate in the said parish ot St. Césaire, to the north east
of the river la Barbue, inthe part ofthe seigniory of the
honorable P. D. Debartzch containing hait an arpent in
front by one arpent in depth, joining in front to the river
la Barbue aforesaid, in rear and on onesideto Bernard
Pelletier, and on the other side to the land mentioned in
number two hereafter described, with a wooden house
thereon erected. 2. Another land lying and situate in the
said parish of st. Césaire, to the north east of the river la
Barbue, in the part ofthe seigniory of the honorable P. D.
Debartzch, containing three arpents in front, by twenty
arpents in depth, nore orless, joining in front to the river
la Barbue atoresaid, in the rearto the lands oftue range of’
the mountuin of Yamaska, ou one side to Louis Brouillet,
on theother side to isernard Pelletier, and to the em-
placement above mentioned in number one, without build-
ings thereon erected. 3. A land lyinz and situate in the
said parish of st. Césaire, to the south east of the north
branch otthe river Y amaska. seigniory of St. Hyacinthe,
containing two arpents in front by thirty arpents in depth,
more or less, joining in fronttu the said north branch ofthe
river Yamaska, in the rear to the lands ofthe vange ofst.
Ours, on one side to Joseph Chicoine, on the other side to
Amable Rivais, widow Augustin Mercure, with a wooden
house. barn and stable thereon erected.” To be sold at
the church door of the said parish of8t. Césaire, on the
THIRD day of APRIL next, at TEN o'clock in the fore-
noon. The said Writ returnable on the tenth day of April
next.

 

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 29th November, 1836.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit $ 9H HE Right Honorable EDWARD

No. 2510. ELLICE, of London, in Eng-
land, esquire, seignior of the seigniory of Viliechauve or
Beauharnois, now called Annfield, in the district of Mont-
real, plaintiff ; against the lands and tenements of AN-
TOINE CHEVALUIEEK, of ste. Martine de Beauharnois,
in the said distriet, yeoman, defendant :—¢¢ A land in the
parish of Ste. Martine, in the seigniory of Beauharnois. the
south westerly half of lot number two, in the first conces-
sion of North George Town, containing two arpents and a
half in width, by forty arpents in length, forming one hun-
dred arpents in superticies,bounded in front by the Chateau-
guay river, in rear by the lands of Côte St. Laurent, on the
north easterly side by the north east half of lot number two,
the property of Louis Leclerc, and on the south west side by
number three, the property of François Chevhllier, fils,with
a wooden house, barn and other buildiggs thereon erected.”

To be sold at the church door of the said parish of Ste. Mar-
tine, on the THIRD day of APRIL, at KLEVEN o'clock
in the forenoon. The said Writ returnable on the tenth
day of April next.

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 26th November, 1836.

 

 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit } UGUSTIN LACOMBE, yeoman,
No. 1544. of the parish of St, Sulpice, in the

district of Montreal, plaintiff ; against the lands and tene-
ments of LOULS PICHE’, ofthe said parish of St. Sulpice,
yeoman, defendant :—'‘ A land lying and situate in the
parish of St. Sulpice, in the district of Montreal, of three
arpents in front by forty in depth, and at the end of the
forty arpents continuing fourteen arpents in depth by two
arpents and a half in. front, to be taken in the south west
line of the said three arpents, by forty in depth, joining in
front the said land to the river St. Lawrence, in rear to the
lands of L'Assomption, on one side, tuwards the north
east, to Benjamin Tellier, and on the other side, towards
the south west, to Frangois Piché, with a woodeu house,
bara and other buildings thereon erected, with the follow-
ing reserves :—1. Of an emplacement heretofore making
part of the said land, and now the property of Amable Ro-
billard ; the said emplacement containing a square arpent
of land in superficies, joining in front to the King's high-
way, on one side, towards the north east, to the line of the
said Benjamin Tellier, and on the other side, towards the  

re

south west, and in the rear, to the defendant, with a stone
house and other buildings thereon erected, as now fenced,
2. Ofhalf an arpent of land in front by twenty in depth,
making heretofore part of the said land, and now the pro-
perty ofthe fubrigue of the said parish of St. Sulpice, the
said half arpent of land joining in front to the King’s high-
way, On one side, towards the south west, to the central
line of the said land, going ‘north easterly, with a wooden
house, barn and other buildings thereon erected.” To be
sold at the church door of the parish of St. Sulpice, on the
THIKD day of APRIL next, at TEN o'clock in the fore-
noon. The said Writ returnable ou the tenth day of Aprily
also next.

L GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office. 26th November, 1836.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit } ICHEGL DAME, of the parish of
No. 553. Ste. Martine, in the district of

Montreal, voyageur, plaintiff ; against the lands and tenes
ments of ANTOINE AZUR tkalias ANTOIN E LAZURE,
of the said parish of Ste. Martine, yeoman, defendant :—
‘“ The south easterly half of lot number nine, in the third
concession of Williamstown,in the parish of “te. Martine, in
the seigniory of Beauharnois, of two arpents in width, by
twenty five arpents in length, forming fifty arpents in super-
fieies, joining in front to the road called William's road, in
rear the lands of Bean River, on the north westerly side to
the north westerly half of said number nine, and on the
south easterly side to lot number ten, with a wooden house,
barn, and other buildings thereon erected.” To be sold at
the church door ef the said parish of Ste Martine, on the
THIRD day of APRIL next, at TEN of the clock in the
forenoon, Thesaid Writ returvable on the tenth day of
April also next.

 

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff 's Office, 26th November, 1836.

FIER1 FACIAS.

Moutreal, to wit : J OSEPH THIBODEAU, of the
No. 2155. parish of St. Denis, in the dine

triet of Montreal, merchant, plaintiff ; against the lande
and tenements of FRANCOIS DEMERS,ef the parish
of St. Denis, inthe said district, labourer, curator.duly
appointed in justice to Nicolas Provost, potter, hereto-
fore of the said parish of St. Denis, now absent of this

province, defendant :—¢* A lot of ground lying und situe
ate in the village of the parish of St. Denis, containing
sixty feetin front by two hundred and forty feet in depth,
the whole more or less, joining in front to the front road,
in depth to Charles Lamothe, or his representativey,
joining on one side towards the south east to Pierre Bours
geaud dit Lacroix, and on the other side towards the
north east to Louis Lavigne, with a house‘and other
buildings thereon erected.'” To be sould at the church
door of the said parish of St. Denis, on ghe THIRD day
of APRIL rext, at ELEVEN o'clock in the forenoon,
The said Writ returnable on the tenth day of April next,

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 26th November, 1836.

 

 

THREE WRITS OF FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: rEAHE first at the suit of
Nos. 457, 488 & 489. ¢ CHARLES DORION,
of the parish of St. Enstache, in the said district of Montreal,
esquire ; and the two others at the suit of the said
CHARLES DORION,as well in his own name as of his
own right, as universal usufructuary legatee of the late
Jacques Dorion, decensed, in his lifetime of St. Eustache
aforesaid, esquire, under and by virtue of tbe last will and
testament of the said late Jacques orion, as tutor ad hoc

to Charles, Firmin, Eulalie. Théophile, Louise, Severe, Eu-
génie and Zephire, his minor children, issue of his mar-
riage with Marie Louise Cousineau, his wife and as cura-
tor to the substitution created by the said last will and
testament of the said late Jacques Dorion, plaintiff ; against
the lands and tenements of NATHANIEL JONES, of the
city of Montreal, in thedistrict of Montreal, merchant, as
well in his own name, as in his capacity of curator to the
vacant estate and succession of the late Honorable Horatio
Gates, deceased, in his lifetime of the same place, mer-
chant, and of curator to the vacant estate and siceession of
the late (harles Bancroft, deceased, in his lifetime of Mon-
treal aforesaid, merchant, the said Nathaniel Jones, the
said late Honorable Horatio Gates and the said late Charles
Bancroft, heretofore carrying on trade and commerce to-
gether, as merchants and copartners at Montreal atoresaid,
under the name or firm of Horatio Gates and company.
The Honorable George Moffatt, esquire, and Timothy
Follett, esquire, both of Montreal aforesaid, surviving as-
signees and trustees, as well of the estates and property of
the said late copartnership firm of Horatio ‘:ates and com-
pany, as of the estate and property of thesaid late Horatio
Gates, Nathaniel Jones, and of thesaid late Charles Ban-
croft, personally and individually, defendants :—1. ¢* A lot of
land situated in Hospital street, in the city of Montreal,
bounded in front by Hospital street, to the east by St. John
street, in rear by the representatives of Toupin, and on the
other side by lot number two, hereinafter described, contain-
ing in front thirty five feet tenand a half inches, in rear thirty
feet six inches, on one side on St. John street seventy four
feet, and on the other side to the west seventy nine feet
fourinches. 2. A lot of land adjoining the above described
lot number one, bounded in front by said Hospital street,
in rear by the representatives of 1'oupin, on the east side by
lot number one, and on the west by St. Alexis street, con-
taining thirty five feet ten inches A front, in rear thirty
feet six inches, on one side to the east seventy nine feet four
inches, and on the other side to the west on St. Alexis street
eighty seven feet six inches. 3. A lot of land situate ou
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the west side of Notre Dame street, in the city of V'ontreal,
bounded in front by Notre Dame street, in rear by lot num.
ber four. on the east side by the estate of Quesnel, and on
the west side bythe late John VicDonell, esquire, contain-
ing im front six y feet and six inches, in rear sixty one feet
four inches, to the enst side eighty nine feet six inches, and
to the west side eighty eight feet six inches, with à two
story stone dwelling, and so much of a two story stone
store as may be found within the limits above dercribed,
and other buildings thereon, 4. A lot oflana situate to the
east side of Great St, James street, in the city of Montreal,
bounded in front by said St. James street, in rear by lot
number three. above described, on one side to the east by
the heirs De Beaujeu, and on the other side to the west by
Dr. Holmes, containing to the front sixty two feet, in rear
sixty one feet four inches, on the east side eighty nine feet
six inches, and on the west eighty eight feet six inches, .
with so much of the stone store mentioned in lot number
three as may be found thereon, and other buildings thereon
erected. 5.A lotof land situated on theLachineCanal,bound-
ed in fronttothe south by the commonof Montreal,in rear to
the north by Mr. John Crooks, on one side to the east by
John McPherson and company, and on the other side to the
west by the lot hereinafter described, with a three story
stone store and extensive sheds thereon erected, containing
in front seventy feet and three inches, in rear eighty six
feet and nine inches, on one side to the east one hundred

and sixty eight feet nine inches, and on the other side to the
west one hundred and sixty four feet, with the right of pas-
sage over the rail track from front to rear. 6. A lot of land
situated contiguous to the above, and bounded in front by
the common of Montreal, in rear by Mr John Crooks, on
the east side by the lot above descrided, and on the other
side by Ann street, containing in front seventy feet and
three inches, in rear one hundred and ten feet andsix in-
thes, on the east side one hundred and sixty fo r feet, and
en the west side one hundred and sixty five feet six inches,
with a three story stone store, sheds and other buildings
thereon erected, the right of passage over the rail track on
the said lot, being reserved in common to the lot above
described 7. A lot of land situated on Notre Dame
street, in the city of Montreal, bounded in fiont by'
said Notre Dame street, in rear by John McKenzie,
on one side by Gibb, and on the other by Guil-
lin Cochue, containing forty two feet, more or less, in front,
Ay fifty five feet, more or less, in depth, with a two story
stone house and other buildings thereon erected. 8. A lot
of andsituate in St. Anne suburb, in the city of Montreal,
bounded in front by Grey Mun street, in rear by land be-
donging to the representatives of the said defendants, on the
west side hy the gable end wall of a stone bake house be-
longing to Nauhuin Hall, and from the south east corner of
the said gable end wall, by a line drawn to a post at the dis-
tance of thirteen feet in a south-easterly direction, and fiom
the said postin a straight line to the north easterly corner
of a stone store, also belonging to said Nahum Hall, from
thence by the whole extent ot the gable end wall of the said
wtone store, (which said gable end wa ll is mitoyen between
the said lot and the said Nahum Hall,) to the above men-
tioned boundary in rear. and on the east side by Water
wtreet, the said lot containing in front upon Grey Nun street,
fifty nine feet, and in depth ninety feet, and in the rear one
%undred and five feet six inches, english measure, without
any buildings thereon erected. 9. A lot of land situate in
the Ste Anne suburbs, of the said city of Montreal. con-
taining one hundred and thirteen feet ten inches in width in
front, and one hundred and three feet two inches in width in
tear, by one hundred and fifty three feet eleven inches in
depth, on the side of King street, one hundred and twelve
‘feet two inches in depth on the north east, be the said ad-
measurement more or less, bounded in front by Water street,
fn the rear by a lot belonging to T. W. Johnson, on one
side to the east by a lot belonging to the late
Horatio Gates and company, and on the south west by King
street, with a three story brick dwelling house and other
buildings thereon erected. 10. A lot ofground situated at
the end of St. Antoine suburbs of the city of Montreal a-
Foresaid, containing two hundred and thirty seven feet, and
more,if it may be found, in width, in the rear, being two
hundred and twentyfive leet in depth on the north east side,
and two hundred and fourteen feet in depth, on the south
west side, bounded in front by the road which leads to the
Côte St. Antoine, or continuation of Dorchester street, in
the rear by the representatives Lusignan, and on both sides
by the representatives of the late ‘Chomas Thain. 11. A lot
of ground or emplacement situated and being in the Saint
Lawrence suburbs, of the city of Montreal aforesaid, boun-
ded in front by St. Urbain street, in the rear by the pro-
testant burial ground, on one side by the Reverend Mr.
Mountain, or his representatives, and on the other side by
other immoveable property belonging to Julia Calcott, or
representatives, containing forty feev in front, by one hun-
dred andeightyfive feet in depth, french measure. 12. À
lot of ground or emplacement, situated and being in the St.
Lawrence suburbs, ofthe city of Montreal aforesaid, boun-
ded in front by St. Urbain street, in therear by the ro-
testant burial ground, on one side by the Reverend Mr.
Mountain, or his representatives, and on the other side by
other immoveable property belonging to the said Julia Cal-
cott, or representatives, containing forty feet in front, by
one hundred and eighty nine feet in depth, french measure.
18. A certain piece, parcel or tract of laud, situate, ly-
ing and being at the fuot of the Current Ste, Marie, near
the said ciiy ot Montreal, containing one arpent, six
yerches and twelve feet in Iront, by the full depth that
may be found, bounded in front partly by J. B. Dezery,
und partly to the river St, Lawrence, observing never-
theless that the part of ground which descends to the
said river comprehends only the one halt that muy be
found between the said J. B, Dezery und Amable Sau-
vage, or his representatives, with an old wooden house
thereon erected ; the wid premises bounded to the south
west by Pierre Moreau, representing Henry Sauvage,
and the said Amable Sauvage ; together with a piece of
ground, containing five perches in front by lifteen ar-
peuts in depth, situnte at the said (ile Ste. Marie, at
the extremity of the thirty arpents ol land belonging to
thesaid J. B. Dezery, bordering on the grovad of the
Côte de la Visitation, on une vide tu the south west by the
said Pierre Moreau, and on the other side to the north
east by the said J. B. Dezery. 14, The unexpired re-
mainder of a Bail Emphytéotique. for the period of ninety
mine years, to be computed from the twenty first day of
March, which was in the year one thousand eight hun-
dred-and four, until the said ninetynioe years shall have
expired, a certain lot of land situated in the town of Dor-
ohester, containing seventy two feet in front, and extending
o the river Richelieu, bounded in front by Water street, in

 

 

rear by aforeseid river Richelien, on one side by the lot
hereinafter described, and on the other side by Centrestreet,
and also the unexpired remainder of another Bail Emphyté-
oligue, for the same period, said Bail to be computed from
the twenty first day of August, one thousand eight hundred
and ten, until the expiration of the said ninety nine years,
of another lot of land situated at the town of Dorchester
aforesaid, containing seventy two feet in front by the depth
whieh may be found extending to the river Richelieu,
bounded in front by Water street, in rear by the river Riche-
lieu, on the south side by the lot last above described, and
on the other side by the representatives of the late Abner
Bingham, with the stores, wharves and other buildings
erected on and opposite said two lots.’ To be sold as fol-
low., to wit : lots numbersone, two, three, four, five, six,
seven, eight, nine, ten, eleven, twelve and thireeen, at my
office, in the city of Montreal, on the THIRD day of APRIL
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon ; and lot num
ber fourteen, at the church door of the parish of st John, on
the FOURTH day of AVRIL next, at TEN ofthe clock in
the forenoon. Ihe said Writs returnable on the tenth day of
April next.

L. GUGY. Sheriff.
Sheriff 's Office, 28th November, 1836.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : OHN McDONALD,of the parish

No. 376. ¢ of Chutesusuay, in the district
of Montreal, merchant, plaintiff ; againetthe lands and
tenements ofGEORGE LABERGE, of Sre. Martine, in
the seigniory ot! Avnefield, in the said district, defend-
ant:—1.*“ An emplucement lying aud situate in the
parish of Ste Martine, in the seignivry of Beauharnois,
containing about three arpents 31 superficies, jornng in
front to the river du Loup, in depth to the land of Jumes
Miller, on the south westside to the widow Juseph Gagner,
and on the east side to Jumes Miller, with a house, barn,

a blacksmith’s work shop, and other buildings, 2. A
land of a trinngular figure, situate to the north side of
river Chateauguay, and designated under number

seventy-one, of Ormstown, in the said seiguiory, and
containing about forty six arpeutsio superficies, joining
on one side, towards the south west, to the new road
which is opened from Luke St, Louis and continues in
direct line to the bridge ot’ the Swamp (Marais) and to
the river Chateauguuy, on the other side, towards the
north, to Albert Laboucharde, in front to the river Cha.
teauguay, and abuttingin a point in the rear ; and upon
which there are erected a house, a barn and other busld-

ings. 8. Another land described vouder number eighteen,
at the Grand Marais, in Ormstowun, in the seiguiory of
Annfield, the said tot containing one arpent in breadth
on the road, by about seven arpents in depth, and at the
end of that depth being oftwo arpents iu breadth by
about seventeen arpentsaud five perches more or less in
depth 5 juining in front to the road ofthe Swamp (Ma-
rais) and to ktienne Leduc or his represcutatives, iu
depth toa bdse which divides the said lund trom that ot
Jean Touchette, an the north east side to Pierre Mâsse,
and on the south west side to Louis Julien, without

buildings thereon erected.” To be sold at the church
door of the said parish of Ste. Martine, on the Fib-
TEENTH day of MAY next, at TEN o'clock in the
morning. The said Writ returnable on the first day of
June next,

 

L. GUGY, Sheriff,
Sheriff ’s Office, 7th January, 1837.
 

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit : Pos BARRON, of the sei-
No. 1750. } gniory of Argenteuil, inthe

district ot Muntreai, esquire, pluintiff ; againstthe lands
and tenements of ROBERT MCCLURE, ofthe pariskof
Ste. Schulastique, in the said district, yeoman, und Mary
Holmes, his wile, defendants :—‘* A lot of lund situated
in the said parish of Ste. Schotastique, bounded in front
Ly the nurth River, in the rear by the lunds f Côte St.
Louis, on one side by David McKie, and on the other
side by the suid delendauts, being twenty five acres in
depth, hy tree acres in width, more or less, without
warranty of precise measure, with a log bouse, barn and
stable thereun erected.” Tobe sold at the church door
of the said parish of Ste. Scholastique, on the FIF-
TEENTH day of MAY next, at TEN of’ the clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the first day of
June next.

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, Tth January, 1837.
 

F1ERI FACIAS.

Montreal, to wil }GE LEDUC, yeoman, of
No. 2349. the parish of Lachine, in the

district of Montreal, piuintifF; against the lunds and
tenements ofGEORGE WILLIAMS, shoemaker, here-

tofure ofthe said parish of Lachine, in the said district,
and now of the village of St, Régis, in the said district,
defendant :—** An emplacement situate in the village of
St. Michel of Lachine, containing forty tive feet in front,
by the depth which there may ve from the level of the
King's highway to the river St. Lawrence, bounded in
front by the said road, in the rear by the said river St.
Lawrence, on one sideby Pierre Landry, and on the
vther side by the plaintiff, with a wooden tivuse thereon
erected.” To be suld at the church door of the said
parish of Lachine, on the FIFTEENTH day of APRIL
next, at TEN o'clock in the forenvon. The said Writ
returnable on the first day of June, also next,

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 10th. January, 1837.

    
 
 

DISTRICTOFTHREERIVERS.

To wir+PUBLIC NOTICE is hereby given, that the

undermentioned LANDs and L'ENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times and places as men-

tioned below. All persons having claims, on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

oppvsitions afin d’annuler, afin de distraire, ar afin de charge,

except sm cases of Venditioni Exponas, to whichno such op-

positions are:by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous to thefifteen days next  preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may
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befiled at any time within two days next after the return of

the Writ.

 

Ç FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit LOT LANDRY, esqgnire,

No. #8. of the parish of Bécancanr,
in the county of Nicolet, in the district of Three Rivers,
merchant 3 against FRANCOIS HEON, of the suid
parish of Bécancour,in the county and district aforesaid,
to wit ;—1. “A land lying ood situate in the parish of
the Nativité de la Ste. Vierge and St. Pierre of Bécuncour,
of que arpent und a ball m frout by ubout fifty five
arpents io depth, joining in front to the King's highway,
in depth to Jean Beauchaine, towards the north east to

Louis Landiy, esquire, and towards the south west to
Jean Baptiste Olivier Landry, with a house, hangard;
and other buildings thereon erected ; subject to the
rights, charges, clauses, conditions and servitudes men-

tioned in the deed of concession in favour of the seignior
of the seigniory or fief whereof the said land derives,
2. A land situate in thesaid parish of Bécancour, of one
arpent and a halfin front by sixty srpents in depth; more
or less, joining in front to Jean Beauchaine, in depth to
the line of the fief Cournoyer, on one side towards the
north east to Louis Laundry, esquire, and towards the
south west to Charles Hamel and Olivier Landry: a
small part of which is in cultivation. Subject tu the
rights, charges, clauses, conditions and servitudes
mentioned in the deed of concession, in favour of

the seignior or fief whereof the said land derives.”
To be sold at the chareh door of the parish of the Na-
tivité de la Ste. Vierge and ot St. Pierre of Bécancour,
on the TWENTY.SEVENTH day of MARCH next, at
TEN o'clock in «he forenoon, The said Writ returnable
on the twenty-eighth day of March next.

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three-Rivers, Sheriff's Office, 19th November, 1836.

FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit . NRANCOIS FISETTE, baker,
No. 15. t of the borough of Three Ri-

vers, in the county of St. Maurice, in the district of
Three Rivers ; against JAMES BRAND, yeoman, here-
tofore of the parish of (‘ap La Magdeleine, and now resid
ing in the said borough of Three Rivers, to wit:—1 “A
land lying andsituate in the parish of Cap La Magdeleine,
of one arpert and a half in front by twenty arpents in depth
more or less, bounded towards the north east by John
Boys, and towards the south west by James Boys, in front
bythe line (cordon) of the swamp, and in depth by the lands
of Isaac G. Ogden, with a house, stable and other buildings
thereon erected 2. A land lying and situate in the parish
ot Cap La Magdeleine, at the place called the Swamp (le Mu-
rais,) comprehended in the following limits : towards the
south east by the lands of John Boys. towards the north
east by the said John Boys, and towards the south west by
Ezekiel Hart, the said land forming about seventy nine
arpents more or less in superficies.” To be sold at the
church door of the parish of Cap La Magdeleine. on the
TWENTY SEVENTH day of MARCH next, at TEN
o'clock in the forenoon. The said Writ returnable on the
twenty eighth day of March next.

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, Sheriff's Office, 19th November, 1536.

 

 

FIERT FACIAS.
Three Rivers, to wit : OHN BLACKWOOD, mer-

No. 204. ¢ chant, of the city, county and
district of Montreal against JOSEPH MAURAIS, joiner,
of the parish of St. Auwntoive, of River du Loup, iu the
county of 8i, Maurice, iu the district of Three Rivers, and
Genevieve Devys, widow of the late François Manrais, of
the said parish, to wit :—‘‘ An emplacement lying aud si-
tuate in the parish of St. Antoine of River du Loup, at the
village of River du Loup, containing half av arpent in front
by threc-quarters of an arpent in depth, joining in (rout to
the King’s highway, in the rearto the lot of ground of Capt.
Harnois, or his representatives, oo One side, towards the
south-west, to the heirs of the late Jean Baptiste Lemaitre
Angé, and on the other side, towards the north-east, to
Thimothé Chalons, esquire, with a house thercon erected ;
subject to the rights, charges, clauses, conditions and ser-

vitudes in favour of the seignior of thescigniory or fief
whereof the laud of which the said emplacement makes part
derives.” To be sold at the church door of the parish of St,
Antoive of River du Loup, on the TWENTY SEVENTH
day of MARCHnext, at TEN o’clock in the forenoen, The
suid Writ returnable ou the tweuty eighth day of March next.

I G. OGDEN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 224 November, 1836.

 

 

RATIFICATIONS.

DISTRICT OF QUEBEC.
 

 

 

Province of Lower Canada, OFFICE OF THE PROTHONO-
District of Quebec. TARY OF His MAJEsTY'S

Court OF King's BencH,.
AT QUEBEC, 24th day of
November, 1836.

No. 2098.
Ex parte—EDOUARD DESBARATS, esquire.

PU BLIC NOTICEis hereby given, that
there bas been lodged iu the office of the prothonotary

of the Court of King’s bench, of and forthe district of Que-
bec, a Deed made and executed before Mtre. Louis a-
net and his colleague, notaries public, at Quebec, the
second day ol November, in the year one thousand eight
hundred and thirty six, between JACQUES NORMAND,
master carpeuter, residing at Quebec, and Dame Félicite

Vallerand, his wife, duly authorised to the intent and
effect of the said deed, of the one part ; and EDOUARD.
DESBARATS, esquire, advocate and clerk of the pro-
vincial court of appeals, nlso residing at Quebec, of the
other part ;—being a sale by the said Jacques Normand
and Félicite Vallerand, his wife, to the said Edouard
Desbarats, of *¢ alot ofland situate at the Little River
St. Charles, in the Fief St. Francois, containing three
arpents and a perch in front by twenty arpents in depth,
bounded towards the north by the Little River St,
Charles, in depth towards the south by the lands ofthe
representatives of Michel Joyeux Hamel, towards. the
south west by the land of Pierre Helot dit Julien, or his
representatives, andtowards the north east by the land
belonging to the said vendors, together with the house,
burn and other buildinge thereon erected ; and alo the
rivulet or water course running upon the lot of laud
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above dwseribed, aud wbich enters and eucreaches
slightly on the west side of the lund belonging to the
said Jacques Normand and Félicite Vulierand, which
suid rivulet or water course shall, as it is by the said deed
expressly stipulated, altozether belong to the said Edou-
avd Desbaruts. to whom it shall be lawful to dispose ob
the same in such way as heshall vee fit, even to divert-
ing the natural course of the said rivulet or water course
50 a8 to bring it wholly upon bis lot of land; the suid
lot of land during the three years next preceding the
present notification and thedate ofthe said deed ofsale
having been in the actual possession, that is to say,
of the ssid Jacques Normand and one Michel Mon-

tigny, as proprietors thereof, from the twenty eighth

day of September, one thousand eight hundred and
thirty three. up to the eleventh day of March, one thou-
sand eight hundred and thirty six, and fromthe lust men.
tioned period in the possession of the said Jucques Nor
mand, also as proprietor of the same, Up to the duy of
the passing of the said deed, and from thence hitherto in
the possession of the said Edouard Desbarats, us pro-
prietor.
And al! persons who may hive or claim to have any

privilege or hypotheque under any title or by anymeans
whatsoever, in or upon the said lot ofland, immediately
previous to and at the tune the same was acquired by the
said Edouard Desbarats, are hereby notified, that appli
cation will be made to the said court, on SATURDAY,
the FIRST day of APRIL next, for a judgment or sent-
ence of confirmation of title and they are hereby vequir-
ed to signifiy in writiog their oppositions and file the
same in the office of the suid prothonetary eight duys at
least before that day, in default of which they will be for

ever precluded from the right ofso doing.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K BR.

Province of Lower Canada, OFFICE OF THE PROTHONO-
District of Quzbec. TARY OF His Mazesty’s

Court oF King's BencH,
AT Quebec, 10th doy vi
October, 1836.

 

No. 1936.
Ez parte—WILLIAM LOCKER FELTON.

UBLLIC NOTICE is hereby given, that there
has heen lodzed in the office of the prothono-

tary of the courtof King's bench, of and fur the district
of Quebec.a Deed made and executed before Mtre.
Archibald Campbell and colleague, notaries public, on
the twentieth day of September, in the year of our Lord,
one thousand eight hundred and thirty six, at the city of
Quebec, in the said district, between JOSEPH DE
FOY, of the city of Quebec aforesaid, citizen, acting us
well for himself as for and on behalt of Edouard betoy,
his son, then absent from Quebec, to wit, in the United

Niates vt America. Julie Defoy, widow of the lute Mi-
chel Lecours, in his itetime ofthe city of Quebec atore-

suid, Delphine Defuy, wife of Jean Sauvageau, ofthe city
of Quebec afuresaid, clerk of the marketol the lower 1uwn

of Quebec,thereto present and authorizing her for the el-
fect thereof, and Marguerite Deloy, spinster, of full age,

and daughter of the sand Joseph Detoy, of the one part ;
and WILLIAM LOCKER FELTON ofthecity of Quebec
sloressid, advocate, of the other part ;—being a saleby
the said Joseph Deloy, Edouard Detoy, Julie Defoy,
Delphine Defoy, authorized as aforesaid, by the said
Jean Suuvagenu, nnd Marguerite Detoy, to the said

William Locker Felton, ** of a lot or emplacement of
land situate on Cape Diamond, in the upper town ofthe
said city of Quebec, containing twenty eight feet, french
measure, in front, by eighty feet, trench measure in
depth, more or lees, bounded in front by Ste, Geneviève
street, in the rear by the land of Mr. Methot, on the
north east side by Henry Black, esqaire, on the other
side by the said vendors, with a house thereon erected,
of which the walls are mifoyens with the said Henry
Biack, and the said vendors, sud without that the said
purchaser shall he bound to build any addition to the
said walls now built between him and the said vendors,
or to pay any other mun of money tor the right of build-
jug against the said walls, on each side, together with
the right of presage by carringe or otherwise by
a passage behind the house of the said vendors
and of Miss Eliza Sewell, which passage wiil be
eight english leet wide, and will be for everin common
between the proprietor of the house thereby wold, und
that of the said vendors thereto adjoining, as the whole
then was, its cireumstances and dependencies :” the said
fot of land or emplacement, house and preauses having
been possessed by the said vendors, as proprietors,
for three years next preceding the said sale, and thence
hitherto by the said purchaser. ;

And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothec, underany title or by any means what-
socver, in or upon the said lot of land vr emplacement,
house and premises, or any part thereof, immediately
previous to, and at the time the same were acquired
by the said Willinm Locker Felion, are hereby notified,
that application will be made to the said court, on
WEDNESDAY, the PIRST day of FEBRUARY next,
for a sentence or judgment of confirmation, and they
are hereby required to signity in writing their oppositions,
and file the same inthe office of the said prothonotary
eight days at least before that day, in default of which
they will.be for ever precluded from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.

Province of Lower-Cauada, OFFICE OF FLE PROTHONO-
District of Quebec. TARY oF His MaJEsSTY’S

(ouRT oF King's Banca
At QUEBEC, the 12th day
of October, 1836.

No. 1941,
Ex purte—FRANCOIS BUTEAU,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district.of Quebec,
a Deed ofsale made and executed before Mtre. Edouard
Glackemeyer and his colleague, notaries public, on the
twenty eighth day of September, one thousandeight hundred
and thirtysix, between WILLIAM WILSON, esquire, of
the city of Quebec, waiter and searcher ofHis Majesty’s
customs, in this province, and William Martin Wilson, bis
son, of the city of Quebec, gentleman, of the one part ;
and FRANCOIS BUTEAU, esquire, of Quebec aforeasid,
merchant, of the other part ;—being a sale bythe said Wil.
liam Wilson and William Martin Wilson, to the said Fran-
gois Butesu ‘of the whole of a eertwin lot of ground,
Jying, beingand situate in theLower town of Quebes,ou the
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south side of Sous-le- Fort street, hounded in front towards
the north by the suid street, in rear towards the south by the
Cul de-Sac, on the one side towards the west by George
Arnold. representing Smith and Jacob, and on the other side
by the said Frangois Buteau, representing Joseph Roi, to-
gether with the ruins of a Liouse and other buildings thereon
ately destroyed byfire ; together with their rights, claims,
pretensions, names, reasons and actions to and in the said
premises, including any right of mitoyennets in the premises
adjoining ; the said sale subject to he seigniorial rights
and dues to His Majesty, and further to a constilut of one
hundred pounds currency, the rent whereof, at six per cent,
is to be paid unto Frangois Langlois, as representing the late
George Borne ;'’ and possessed the said lot of ground by
the said William Wilson and William Martin Wilson, ven-
dors, as proprietors, during the last three vears last preced-
ing the date ofthe said deed, and from thence hitherto bythe
said Frangois Buteau, esquire.
And all persons who may have or claim to have anyprivi-

lege or hypothec, underanytitle or by any means whatso-
ever,in or upon the said lot of ground, immediately previous
to and at the time the sume was acquired by the said françois
Buteau, esquire, ave hereby notified that ap; lication will
be made to the said court, on the EIGHTLLNTH day of
FEBRUARY next, for a sentence or judgment of
confirmation,, and they are hereby required to signify in
writing their oppositions, and file the same in the office of
the said prothonotary, eight days at least before that day, in
default of which they will be for ever precluded from the
right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
 

Province of Lower Canada OFFICE vF THE PROTHONO-
District of Quebec. { TARY OF His MAJEsSTY's

Court oF KING's BENCH,
Quebec, ith of October,
1536.

No. 1938.
Ex porte—JEAN BAPTISTE ROUILLARD.

PPBUG NOTICE is hereby given, that there
hus been lodged in the office of the prothouotary of the

court of King's bench, of and for the district of Quebec,
a Deed made and executed before Mire. Belleau and his
colleague, notaries public, on the eleventh day of October,
one thousand eight hundred and thirty six, between
ETIENNE ROBITATLLLE, proprietor, residing at Que-
bec, acting in his quality of curator duly elected in justice,
on the fourth day of th present month of October, to the
vacant succession of the late Mr Lonis Kobitaille, bis
brother, in his lifetime of Quebec, trader, and JEAN
BAPTISTE ROUILLARD, proprietor and burgess, re-
siding also at Quebec ; — being a sale by the said Etienne
Robitaille, in his said quality, to the said Jean Baptiste
Rouillard, ‘ of the exact half of an emplacement offorty
feet in tront. forming the said hall, twenty feet in front
by one hundred aid twenty feet in depth, holding ofthe
said succession, situated in St. John street in St. John
suburb, of Quebec, being number four on the said St.
Jolin street, and its abutment, bounded in front by the
said >t. john street, in the rear by the unconced. d ground,
on one side towards the north east by Christian Hoffman,
esquire, possessing number three, and on the other side
towards the south west by François savary, who holds the
other half ofthe said emplacement, with the house thereon
erected, circumsta. ces and dependencies ; together with
the right of making use of the passage in common
conjointly with the said François Savary, such and
as the said Lonis Robitaille and h's predccessors have
always enjoyed the same with tiesaid François Savary ;”
which immoveable was in the possession of the said
Louis Robitaille, as proprietor, during the three last years.
The said sale thus made subject, by the purchaser, requé-
rant above named, to the payment annually in future, to
the domaine or His Majesty, wherein the said immoveable
is situated, ofthe usual c¢cns ; moreover, of paying anpu
ally in future, on the twenty ninth day of vune, to the
Hôtel Dieu of Quebec, the sum of one p.und currency, of
rente foncière and constituée.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothec, underany title or by any means whatso-
ever, in or upon the said lot of ground and emplacement,
immediately previous to and at the time the same was ac-
quired by the said Jean Baptiste Kouidard, are hereby
notified that application will be made to the said court,
on the SIXTEENTH day of FEBRUARY next, for
a sentence or judgment of confirmation, according to
the terms, charges and conditio:s set forth in the deed of
sale, and they are hereby required to signify in writing their
oppositions, und file the same in the office of the said protho-
notary, eight days at least before that day, in default of
which they will be for ever precluded from the right
of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
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Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 614.

Ex parte—JOSEPH GAREAU mit VADEBONC(EUR.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonatary of

the court of King’s bench, of and tor the district of Moat
rel, a Deed made and executed before Mtre. Charles A.
Brault, and his colleague, notaries public, on the twenty
seventh day of the month of Febrnary, in the year one
thousand eight hundred and thirty six, between JOSEPH
GAREAU vir VADEBONC (EUR, proprietor (bourgeois,)
of thetown of Montreal, of theone part; and Mm GLURGE
HYFOLITE ZEPUIRIN CADIEUX. student at law, of
the same place, ofthe other part ;—being a deed of exchange
by the said George Hypolite Zephirin Cadieux to the said
Joseph Gareau dit Vadeboncœur, of “ alot of land situate
in the parish of Montreal, of three arpents in front by forty
arpents in depth, more or less, without guarantee of precise
measure, bounded in front by the Petit Lac, on one side
part by the representatives of the late John Grant, part to
Joseph Letourneux, part to Antoine Gagnier and to the
representatives of the late captain Lapensée, and on the
other side by Jean Marie L’srchevéque, apd in rear by the
King’s highway of the Cite Saint Luc, with a wooden house
and two barns thereon erected ; '* and possessed by the said
George Hypolite Zephirin Cadieux, and the representatives
of the late Jean Marie Cadieux, his father, as proprietors,
for three years past ; subject to the charges mentioned in
the said deed of exchange and namely to the charge of a

§ IN THE KING'S BENCH.
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certain rende constituée, in fuvour of the poort of thsHôtel. -
Dieu of Montreal. ‘Ç
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hyputhêque, under any title or by any means
whalsuever, in or upon the said lot of land, immediately
previouste, and at the time the same was nequired hythe
snid Joseph Gareau dit Vadeboncœur, ure hereby notified,
that application will be made to the said court, où
the FIKRSTP dey of AP RIL, one thousand eighé
hundred and thirty seven, for a sentence or judgment
ol confirmation, und they are hereby required 10 signily
in writing their oppositions, and file the same in the ufice
of the said prothonotary, eight days at least before
that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of doing so,

MONK & MORROGH, P. K. 6.
Prothonotary’s Odice.

Montreal, 14'h June, 1836.

 

 

Province of Lower Canada,
District of Montreal.

No. 612,
tx parte—JAMES GLASS FORD, esquire, et uzor,

pustic NOTICE is hereby given, that there
bas been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King's bench ofand for the district of Montreal,
a Deed made and executed before Mtre. G Peltier and
his colleague, notaries public, on the ninth day of August,
one thousand eight hundred and thirty ones between HY-
POLITE ST. GEORGE DUPRE, esquire, advocate, of
the city of Montreal, of the one part ; and J\MEs GLASS-
FORD, esquire, trader, ofthe suid city of Montreal, and
Mrs. Llsey Mcintyre, his wife, by him duly authorised to
the effect of the present deed, of the other part ;—being a
sale bythe said Hypolite St George Dupré, to the said
James Glassford and to the said Mrs. Flsey McIntyre, his
wife, ‘“ of an emplacementsituated in the Reeollet suburbg
in the said city of Montreal, containing seventy eight feet
in front by one hundred and fifty six feet in depth, the
whole more or less, without warranty of precise measure
boundedin front by College street, on une side by Dupré
lane, on the other side by the representatives Cameron,

behind by François Bro dit Pominville and Jean Baptiste
Desjardins. without buildings thereon erected 3” and pos-.
sessed the said emplacement by the said Hypolite St. George
Dupré, us proprietor. during the last three years preceding
the date of the said deed ofsale, and since hitherto by the
said James Glassford and the said Elsey McIntyre. 1

And all persons who may have or claim to have any
privilege or hypothec under any title, or by any means.

whatsoever, inorupon the said emplacement, inunediately
previons to and at the time the sume was acquired by
the saidJames Glassford and Elsey McIntyre, are hereb
notified that application will be made 10 the said
court, on the FIFTEENTH day of FEBRUARY next,
for asenience or judgment of confirmation, and they
are herevy required to signify in writing their oppasitiogs,
and file the same in the office ofthe said prothonotary,
eight days at least before that day, in default of which

they will be for ever precluded from the right af doing wg...
MONK & MORROGH, P. A. b.

Prothonotary’s Office, :
Montreal, 15th September, 1586.

Hin THE KING’SBENCH, :
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Province of Lower Cauada, ,
Distriet of Montreal. Fin THE KING SBENCH.

No. 646.
Exparte—_HENRY L. TURNFR.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has ben lodged in the otfice of the prothouotary of

the court of King's beoch of aud for the district of Mont.
real, a Deed made aud executed before Mire. P. H.
Dupéié und his colleague, notaries public, on the
nineteenth day of December, one thousand eight
hundred and thirty six, between MARIE LOUISE
SAINT AUBAIN, wife ofAntoine Legnu:t dit Deslauriers,
duly separated from him as to property, and authorised
to the effect of these presents by the honoruble judge
Gale, on a petition presented to him to that effect, on
the sixteenth instant; Louis Moutpellier dit Beaulieu,
yeuman, domiciliated in the parishof St. Laurent, and
Marie Louise Montpellier, wife of Antoine Bergeron,
present to the said deed, and authorising bis said wife to
the effect of the said deed, domiciliated in the parish of
St. Martin, of the one part ; and HENRY LOENORD
TURNER, gentleman, of Montreal, of the other part ;—
being a sale—Firsthy—By the said Marie Louise Saint
Aubainto the «aid Henry Loenord Tuvner, *¢ of a land
and all the undivided immoveable, rights and pretensions,
noms, raisons et actions belonging to the said Marie
Louise Suint Aubain, mn the suid land, lying and situate
in the said parish of St. Laurent, containing threg
arpents in front on about thirty four arpents in depth,
more or less, bounded in front by the King’s highway
in the rear by Ainbroise Barbeau, on one side by Réné
Lavoie, and on the other side by Joseph Rapidieux or
representatives, with an stone house, two barns. one store
and stable, the whole in tolerable state.” Secondly—
Being a wale by the said LOUIS MONTPELLIER and
MARIE LOUISE MONTPELLIER, authorised by hep
said bushand as aforesaid, to the suid Mr, TURNER
‘ of the suid land above described, and all the undivided
and immoveable rights they have or mighe have and
pretend in the said lands and buildings above described,
without any exception nor reservation ; and in what they
may consist though: they are not here more particularly
specified 3” the said Marie Louise Saint Aubain, Louis
Montpellier and Marie Louise Montpellier, in possession of
the said land, rights and pretensions, as proprietors,
during the three years lust precedin the date of (he said
deed of sale, and from theuce hitherto by the suid
Henry Loenord Turner,
And all persons who mayhave or claim to have any pri-

vilege or hypothec under any title or by any means what.
soever, in or upon the said land, rights and pretentions,
immediately previous to and at the time the same were
acquired by the said Henry Loenord Turner, are hereby
notified that application will be made to the said Court.
on the FIRST day of JUNK next, for a sentence or
judgment of confirmation, and they are hereby required
to signify in writing their oppositions, and file the same in
the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be fob
ever preclpded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary's Office, Montreal, 25d December, 1896.
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DisTRICT >} NOW all persons whom it may con-
QUEBEC. cern, that by virtue ot a Writ of the

Honorable ELz ak BEDARD, one of the judges of the
Court of King's Bench for the district of Quebec, dated
the ninth day of December instant, the Procès Verbal of
the biddings of the immoveable property hereinatter
described, belonging to the succession of the late JOHN
BAILEY and JULIE MAILHOT, his wife, which has
been sold bylicitation upon the premises by Mtre. A. P.
MEgTHOT, notary, on the thirtieth day of November last,

has been deposited in our office by authority ofjustice,
- for the purpose of receiving overbiddings for the space ot
six week-, alter which a title will be given to the highest
and last bidder, subject to the charges, clauses and con-
ditions mentioned in the said biddings, of which know-
ledge may be had on application to the undersigned pro-
thonotaries, authorised to receive overbiddings.

Follows a description of the said immoveable Property.
1.4 A laud lying and situate in the parish of St. Jean

Deschaillons, concession Ste. Marie, containing two
arpents in front by twenty two arpents and a half in
depth, bounded in front by the second concession, and in
rear by the concession St. Roch, joining on one side,
towards the south west, to Vincent Divnne, aud on the
other side, towards the north enst, to the land hereafter
described. 2. Another land lying aud situate in the
same parish of St. Jean and same concession Ste. Marie,
containing also two arpents in front by twenty two
arpents and a halfin depth, bounded in tront and in rear
as the one above described, joining on one side, towards
the south west, to the said land above designated, and on
the other side towards the north east, to the other land
bereafter described, together with a saw mill erected on
this land, a small house for the use of the said ml}, and
all the machinery, tools, dam and other dependencies
whatsoever of the said mill, 3. Lastly, another land or
lot of ground lying and situatein the same parish and
same concession, joining again, to the north east, the

land above lustly described, being an irregular point of
land formed vy the sinnosities of a small river or brook
culled Ruisseau d'Espérance, and containing thirty six

arpents in superlicies, more or less.”
The six weeks will expire on the THIRTIETH day of

JANUARY next, at NINE o'clock in the forenoon.
PERRAULT & BURROUGHS, P. K, 8,

Quebec, 14th December. 1830.

 

OTIC E—The Partnership heretofore existing
between the undersigned, under the firm of BEL-

LINGHAM & DunLoP, in Montreal and Quebec, is this
day dissolved.

S. BELLINGHAM,
E. J. DUNLOP.

31st December, 1836. 3w

NOTICE.
T= term ofco-partnershipbetween HAMMOND GOWEN

and WiLLiaM HEDLEY ANDERSON, expires on the
31st Inst, William Hedley Anderson retires from the
firm of H. Gowen & Co., from that date. All persons
having claims on the firm, are requested to produce the
same for liquidation, and those indebted thereto, are
potified to make immediate payment, in default .f which
their accounts will after the Ist day of January next, be
placed in the hands of an attorney for collection.

H. GOWEN,
W. H. ANDERSON.

Quebec, 2nd December, 1836.

 

The Subscriber wiil continue to carryon his usual
business, on his own account, under the same firm of H.
Gowen & Co., at the same place, from and after the
31st Inst.

H. GOWEN,
Quebec, 2nd December, 1836. u
 

OTICE.—The Cupartnership hitherto existing between
the subscribers in Ristigouche Baie des Chaleurs,

under the firin and style of Andrew leans & Co., is this
day dissolved by mutual consent,—All persons indebted to
the concern will please make payment to Hugh Aitken, who
is duly authorised to receive the same and grant acquit-
tances. ANDREW DEANS,

HUGH AITKEN.
Ristigouche, 1st July, 1836. u
 

FEVHE undersigned has been duly appointed Curator to
the vacant estate of the late Henry McKay VAUGHAN

Ross, in his lifetime ofQuebec, merchant.
L. T. MACPHERSON, N. P.

Quebec, 6th July, 1836. u
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GOSFORD,

ILLIAM THE FOURTH, by the Grace of
Gov, of the United Kingdom of Great Britain and

Ireland, King, Defender of the Faith :—To our muchbe-
loved and faithful the Legislative Councillors of our Pro-

vince of Lower Canada, and to our faithful and well be-

loved the Knights, Citizeus and Burgesses of our said l’ro-

vince, to an Assembly at our City of Quebec, on the

fourteenth day of January instant, to have becn com-

menced and held, called and elected, and to every of you,

GREETING : = Whereas for divers urgent and arduous affairs,

us the state and defence of our said Province, concerning,

our Assembly at the day and place aforesaid, to be present

we did command, to treat. consent and conclude, upon

those things which, in our Assembly, should then and there
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be proposed and deliberated upon ; and for certain causes
and considerations, us to this especially moving, We have

thought fit to prorogue our said Assembly, so that you nor

any of you, on the said fourteenth day of January instant,

at our said City, to appear are to be held or constrained,

for We do will therefor that you, and each of you, be as
to us in this matter entirely exonerated ; Commanding,

and by the tenor of these presents firmly enjoining you,

and every of you, and all others in this behalf interested,

that on the SEVENTEENTH day of FEBRUARY next,
at our said City of Quebec, personally you be and appear,

to treat, do, act, and conclude upon those things which in

our said Assembly, by the Common Council of our said

Province, by the favour of God, may be ordained. IN
TesTiMONY WHEREOF, these our Letters we have caused
to be made Patent, and the Great Seal of our said Pro-

vince to be thereunto affixed :—Witness our Right trusty

and Right well beloved the Right Honorable ARCHIBALD

EARL or GosFoRDp, Baron Worlingham of Beccles, in the

County of Suffolk, Captain General and Governor in Chief

in and over our Provinces of Upper and Lower Canada,

Vice Admiral of the same, and one of Our Most Honorable

Privy Council, &c, &c. &c. at Our Castle of St. Lewis, in

Our said City of Quebec, in our said Province of Lower

Canada, this tenth day of January, in the year of Our

Lord, one thousand eight hundred and thirty-seven, and in

the seventh year of our Reign.

G.

THOMAS AMIOT, Cik. Cn. in Chy.

 

 

OFFICE OF THE SECRETARY oF THE Province,

Quebec, 5th January. 1537.
His ExXCELLENCY THE GOVERNOR IN CHIEF has been

pleased to make the following appointments, viz :—

ISIDORE STANISLAUS LAFONTAINE, Esquire, to practice

Puysic, Surgery and Midwifery within this Province,

Joseru Bowues, Gentleman, to practice as Chymist,

Druggist and Apothecary within this Province,

 

 

 

Extract of the Treasury Instructions to the Commissioner

of Crown Lands :

““ Tnat Public Notice should be given in each District in
every year, statingthe names of the persons who may be

“ in arrear cither for the EInstalments of their purchase
money, or for the Quit Rents ;. and that if the arrears
are not paid up before the commencement of the sales
for the following year, that the lands in respect of whicl
the Instalments ur Quit Kents may be due, will be the first
lot to be exposed to auction at the ensuing sales, and if
any surplus of the produce of the sale of each lot should
remain after satisfying the Crown for the sum due, the
same will be paid to the original purchaser of the land,
who made default in payment.”

OFFICE UF CROWN LANDS,

Quebec, 27th December, 1836.

In conformity with the foregoing instructions, a list of
the perso.s in arrear for Instamment or Quit Rent, on the

thirty-first day of December inst. wil be published in the
several Districts of tuis l’rovince, on the FIRST day of
Mal. H next, and the further proceedings required to
carry into etfiect the conditions contained in the Licence
ot Gecupalion, will take place at the ensuing Annual sale.

JOLIN DAVIDSON.

(F The Quebec Gazette, (old) Canadien, Mercury,
Montreal Gazette, Herald, Courier. Vindicator, Minerve,
Ami du Peuple, Transeript, Missisquoi Siandard. Farmer's
Advocate, will insert the above ouce à lortnizbt euch,
unul the first March, 1837.

  

His ExCELLENCY THE GOVERNOR IN CHIFF, in

orderto afford relicf to the Censitair.s of the King’s Do-

main in this Province, from whom are due arrears on ac-

count of Lods et Ventes, has been pleased to adopt the fol

lowing Plan :— ;

Such Censitaires will be divided into four classes.

In the first will be included those who have bound them-
selves to pay Luds et Ventes due by former Proprietors, or
who have retained in their hands a portion of the purchase
money for that purpose. To this class no relief can be af-
forded beyond allowing them a further delay for payment
of what is due, one half by che Ist of August 1837, and the
otherhalf by the 1st of March 1838.

‘The second class will consist of those who are now in-
debted for Lods et Ventes on their own acquisitions. To
these a remission will be granted of one third of such ar-
rears, provided the remainder be paid. one half by the Ist of
August, 1837, and the other half by the 1st of March,
1838.
The third class will embrace those from whom are due

arrears that have accrued between the 1st of January 1825,
andthe 81st of December i834. A remission will be al-
lowed to this class of one third of such arrears, provided the
remainder be paid one half by the ist of August 1837, and
the other half by the Ist of March 1838.

"The fourth and Just class will he composed of those from
whom arrears ave due un transfers of property made ante-
cedent to the 1st of January, 1825. ‘Vo these will be

} granted a total remission of all such arvears, provi‘ed that 
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all duesfalling within the provisions of the three preceding
classes shall be punctually discharged by the periods fixed
for payment of the same respectively.

1t is to be distinctly understood that the relief intended
by this plan will be lost to all such as fail to discharge their
arrears within the periods above specified, and that on
failure of punctual payment of either instalment, legal
measures must then be adopted to enforce payment of the
full amount due to the Crown.

‘The usual deductions, if Lods et Ventes be paid within
three months from the passing of the Deed of transfer. will
hereafter be allowed if the payment be made within six
months fromthat period—but no arrears will be permitted
in future to accumulate.

By Command,
S. WALCOTT,

Civil Secretary.
Castle of St. Lewis, .

Quebec, 26th December, 1836. -

 

 

TAVERN LICENSES-

 

OFFICE OF THE CLFRK OF THE PEacr,
Quebec, 19th January, 1837.

OTICE is hereby given that a Special Session of the
Peace will be hoiden at the Court House, in the

City of Quebec. every day (Sundays and Holidays ex.
cepted) from the 25th day of January instant te the 15th
day of February next, inclusively, for the purpose of
qualitying Applicants for Tavern Licenses, and for the
renewal of former faven Licenses for the City and Banlieue
of Quebec, for the present year; and that in no case will
any application tor a Renewal of License be taken into
consideration, unless the i.icense for the preceding vear
be produced and filed—alsu, that no other Special Session
tor granting or renewing such Tavern Licenses, will be
held after the above stated period, uniess it be for notable
Taverns, Hotels or ( offee Houses paying bond fide a rent
of uot less than one hundred and fifty pounds « year,

PERRAULT & SCOTT,
Clerk ofthe beace.

43" Three insertions in all the Newspapers publ'shed
in this City, in their respective Languages.
 

TRINITY HOUSE,

Quebec, 10th Januery, 1837.
OTICE is hereby given, that on
Tuespay, the Twenty FiRIH

day of JANUARY instant, JEAN LiU-

FRESNE, of the parish of St Laurent.
county of Orleans. will be examined

hefore the Master, Deputy Master and
Wardens of the Trinity House of

Quebec, as to his fitness und capacity
to act as a Pilot on the River St, Lan-

ow the Harbour of Quebec.
E. B. LINDSAY,

R. FT. H. Q,
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GOSFORD.

YULLLAUME QUATRE, parla Grace de Dicu

Roi du Royaume Uni de la Grande Bretagne et

d’Irlande, Défenseur de la Foi :—A nos très aimés et ti-

doles les Conseillers ! égislutifs de notre Province du Ba:-

Cana:a, et nos fidèles et bien aimés les Chevaliers,

Litoyens et Bourgeois de notre dite Province, élus et con-

voqués aux fins d’être présens à l’Assemblée qui devait

avoir lieu et être tenue dans notre cité de Québec, le

quatorzième jour de Janvier courant, et à chacun de vous,

SALUT :—Attendu que pour certaines affaires urgentes et

difficiles Nous concernant, ainsi que notre Etat et la

défense de Notre dite Province, Nous avions ordonné que

Notre Assemblée avrait lieu au jour et place susdits, afin

de traiter, agir et conclure surtelles matières et choses qui

auraient été alors proposées et sur lesquelles il aurait été

délibéré, et pour de certaines causes et considérations qui

N ous engagent spécialement, Nous avons jugé à propos de

proroger Notre dite Assemblée, en sorte que vous ni aucun

de vous n’êtes obligés de paraître dans notre dite Cité de

Québec, le dit Quatorzième jour de Janvier courant, car

nous voulons que vous et chacun de vuus quant à nous

soyez entièrement déchargés à cet égard : Ordonnantet par

le teneur des l’résentes enjoignant fermement à vous et à

chacun de vous, et tous autres y intéressés, que vous soyez
et paraissiez dans Notre Cité de Québec, le DIX-SEPTe

IEME jour de FEVKIER prochain, pour traiter, agir

et conclure sur telles choses quipar la faveur de Dieu, dans

notre dite Assemblée, par le Commun Conseil de Notre

dite Province pourront être ordonnées.—EN Foi DE Quoi,

Nous avons fait émanerles Présentes Lettres l’atentes, et

A icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Pro.
vince du Bas Canada. ‘Témoin Notre ‘Très fidèle et ‘Très

Bien-aimé le ‘Très Honorable ARCHIBALD, COMTE DE
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1837.

Gosror», Baron Worlingham de Beccles, dans le Comté

de Suffolk, Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans

et sur Nos Provinces du Haut et du Bas-Canada, Vice-

Amiral d'icelles, et nu de Nos Très-Honorables Conseillers

Privés, &c. &c. &c. A Notre Château St. Louis, dans

Notre Cité de Québec, dans Notre Province du Bas-Canada,

ce dixièmejour de Janvier, en l’an de Notre Seigneur,

mil huit cent trente-sept, et dans la septième année de

Notre Règne.
8 G.

Tuomas AMmior, Cle. de la C. enCh.

 
 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,
Québec, lle Janvier, 1837.

Il a plu à Son EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CHEF de

faire les appointemens suivans, savoir :—

IstpoRE STANISLAUS LAPONTAINE, Kcuyer, pour pra-

tiquer la Médeciue, la Chirurgie et l’Art Obstécrique en cette

Province.

JosePH ‘BowLEs, Gentilhomme, pour pratiquer comme

Chimiste et Apothicaire, en cette Province.

 

 

 

Extrait des instructions du Trésor au Commissaire des

Terres de la Couronne :

“ Qu’soit donné Avis Public dans chaque District,
st dans chaque année, mentionnant les noms dés personnes
** qui peuvent êt e en arrière soit pour les Instalemens
** de leur argeut d’achat, ou pour les Censet Rentes; et
“ que siles arrérages ne sos.t pas payés en entier avant
** le commencement des ventes pour l’année suivante, que
* les terres sur lesquelles les Ins alemens ou Cens et
« Rent s seront dus, serontle premierlot exposé à l'encan

** aux prochaines ventes, ctsil r s‘ait aucun surplus du
“ produit dela vente de chaque lot, après avoir satisfait la
* Couronne, pour la somme due, il sera payé à l'acquéreur
““ primitifde la terre qui aura manqué de payer.”

>

 

BurEAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 27e Décembre, 1836.

En conformité aux instructions ci-dessus, il sera publié
uneliste des personnes qui se trouveront en arrière pour
Instalement ou Censet Rentes, le trente-unième jour de
Decembre courant, dans les differens Districts de cette
Province, le PREMIER jour de MARS prochain, et les
procédes ultérieurs requis pour mettre i effet les conditions
contenues dans la Licence d’Occupation, aurout lieu i
la Vente Annuelle suivaute,

JOHN DAVIDSON,

La Gazette de Québec, (ancienne) le Canadien,
Mercury, Montreal Gazette, Herald, Courier, Vindicator,
Minerve, Ami du Peuple, Transcript, Missisquen Standard,
Farmer's Advocate, iuséreront l'averiissement ci-dessus
une fois (ous les quinze jours, jusqu’au premier de Mars,
1837.
  

Afin de soulager les Censitaires du Domaine du Roi en

cette Proviuce, gui se trouvent redevabdles de Lods et Ventes,

il a p'À à Son EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CuEr
d'adopter le plsn suivant :—

Tels Ceansitaires seront divisés en quatre classes,

La première classe comprendra ceux qui se sont obligés à

payer des lods et ventes dûs par des proptietaires antérieurs,
où qui ont retenu eutre leurs mains une partie du prix

d'acquisition pour cet objet. Il ne voit pas qu’il puisse

procurer à ceux qui sout dans cette catézorie d'autre

soulagement que de leur accorder un délai ultérieur pour

ayerce qu'ile doivent, une muitié avaut le ler août, 1837, et

Je iésidu avaat le ler mars, 1838,
Daus la secoude classe sont rangés ceux qui doivent main-

tenant des lols et ventes sur leurs propres acquisitions,

Leux-ci obtieudrout la remise d’un tiers des arrerages, à

condition que le reste Sera payé, ane moitié au ler août,

1637, et l’autre moitié au ler mars, 1838.

Dans la troisième classe sont ceux qui doivent des arréra-

ges accumulés entre le ler janvier, 1825 et le 31 décembre

1634. Il sera fait à cette classe la semise d’au ters de ces

urrérages, à coudition que les deux autres tiers seront payés

Yan au ler aol’, 1837, et l’autre au ler mars, 1838.

Dans la quatrième et dernière classe sont compris tous

ceux qui doivent des arrérages sur des transports de

propriétés faits antérieurement au ler Janvier, 1825.

Ceux-ci obtiendront la remise totale de ces arrérages,

a condition que tous druils et redevances par lesquels

ils rentrent dans les trois premières classes, seront ponc-

tuellement acquittés aux époques fixées pour leur paie-

ment,
Et qu'il soit bien entendu que le soulagement que ce

plan a pour but d'accorder, sera perdu par tous ceux

qui négligeront d’acquitter leurs arrérages dans les pé-

riodes respectives spécifiées ci-dessus, et que faute pur

eux de payer pouctuellement l’un ou l’autre terme, il

faudra recourir aux voies légales pour les contraindre

à payer le montant en plein de ce qui est dû à la cou-

TOesdeductions qu'il est d'usage de faire sur les lods

et veutes lorsqu'ils son payés dans les trois mois àcomp.

ter de ia passation de l’acte de transport, seront faites à

l'avenir s'ils sont payés dans les six mois après lu date

du contrat : inais on he laissera plus accumuler d’arié-

roses Par Ordre,
S. WALCOTT,

Seciétaire Civil,
Château St. Lonis,

Québec, 26e Lécembre, 1836.  
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GAZSSTTE DA QUABAC:

 

LICENCES D'AUBERCGES.

 

BUREAU DU GREFFIER DE LA PAIX,

Québec, |9e Janvier, 1837.

A VIS est par ces présentrs donné, qu'il sera tenue
M une Ses-ion Spéciale de la Paix, au Palais de Justice,

tous les jours (les Dimanches et Fêtes exceptés,) depuis
le 25e jour de Janviercourant jusqu’au 15 de Février pro-
chain, inclusivement, pour la qualification de tous ap-
plicants pour Licences, et pour renouveler les Licences
d'Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Québec pour
cette année; et que dans aucun cas il nesera pris en
considération aucune application pour renouvellement de
Licence, à moins que la Licence de l'année précédente
ne soit produite et filée—l)e plus, qu'aucune autre
Session Spéciale ne sera tenue à | effet d’accorder ou
renouveler telles Licences après la périvde mentionnée,
si ce n’e-t pourdes Auberges notables, Hôtels ou Catés,
payant bondfide un loyer de pas moins de cent cinquante
louis par année,

PERRAULT & SCOTT.
Greifier de la Paix,

 

KE Trois insertions dans toutes les Gazettes publiées
à Quebec, dans leurs langues respectives.

MAISON DE LA TRINITE,
Québec. 10e Janvier, 1837.

VIS est par le présent donné, que
MasRDI, le VINGT-CINQUIEME Jour

ue JANVIER Courant, JEAN DU-
FRESN WE, dela paroisse de SU Lau-
rent, comté d'Orléaus, sera examiné de-

vant Jes Maitre, Député Maitre et Gar-
diens de la Maison de la Tr.uité de Qué-

ae 3°" ec, sursun habileté et Capacité À agir
comme Pilote sur le Fieuve St. Laurent, pour et au-dessous
du Lävre de Québec.

   
E. B. LINDSAY,

R M. T.@Q.

 

Uentes nar le Sôcrii.

DISTRICT DS MONTREAL.

 
 

 
 

SAVOIR: +Avis PUBLIC est par le présent donné, que

les T'Ennes et HERITAGEs sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux terms et lieux respectifs, lelque men

tionné ci-bas.  Toules personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoitre

suivant la loi; toules oppositions afin d'annuler, afin de

distraire ou afin de charge, excepté duns le cas de V cnditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppu-

silions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement lejour

de vente ; les oppositions alin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deuxjours apres le retour de I Ordre

(Writ)

FIERI TFACIAS.

Montréal, à savoir: OBERT DUNN, de la paroisse
No. 340 de St Rémi, dans les district

de Muntiéal et proviace du Bas Canada, écuyer, de-
mandeur; contre les terres et 1énemens ABRAHAM
WLLSH, du township de Hemminglord, duns les district
de Montréal et province du Bus Canada, cultivateur, et
Simuel I). Welsh, de Russelitown, dans les district de
Muatréal et province susdits, [ermier, conjvintement el
séparément, défendeurs :—“ Une terre située daus
Russelitown, contenant douze arpens et demi de front,
sur Vingt arpens de profondeur, étant la moitié est du
lot numéro treize, et le residuétant lots numéros quatorze
es quinze, étunt duns la première concession de Rus-
sellluwn (contorniément à l’ancien arpentage) bornée
en devant en partie par Frédérick Young, et en partie
par Harris W.Starns, en arrière par la premièresection,
d’un cô é par Thomas Cantweil, et de l’autre côté par
Anson Hogel, avec une maison en boissus érigée.” Pour
être vendu à la porte de l’église de la puroise de Sie.
Marune, le VINGT SEPTIEME jour de MARS pro-
chain, à DIX heures du matin, Le dit Writ retournable
le premier jour d’Avril aussi prochain.

L. GUGY, Stérif.
Bureau du Shérif, 21e Novembre, 1536,
 

FIERI FACIAS.

Montréal, a savoir: ¢ g pETER MUKTA, de la paroisse
No, 816. § i de St. Joseph de Chambly,

dans le district de Montréal, bourgevis ; demandeur;
contre les terres et ténemens de SAMUEL ANDKES et
STEPHEN R. ANDRES, de la dite parvisse de St. Jo-
seph de Chambly, dansle dit district, negocianset associés,
faisant atlaires à Chambly susdit, sous les noms et raison
de $. et S. R. Andres, défendeurs :—‘* Un lot de terre
dans le canton de Chambly, dans la paroisse de Chambly,
dansle district de Montreal, defigure irrégulière, conte-
nant trente neufpieds de front, surtrente pieds en ar-
rière, derx cent et seize pieds sur le côté est, et deux cent
et trente quatre pieds sur le côté ouest. avec une maison
en pierre et une bâtisse en bois ou écurie sus érigée. 2.
Un lot de terre dans le canton de Chambly, dausla pa-
roisse de Chambly, dansle dit district de Montréal, de
figure irrégulière, coutenaut soixaute pieds de front sur
cent trenie pieds en arrière, deux cent quatrevingt pieds
au côté est, et deux cent quarante huit pieds .sur le côté
ouest, avec uue maison d habitation et ecurie sus érigées;
bornés an côté est par la propriété de Mr. Hatt.
Les défendeurs sus-vommés sont autorisés à devenir
les acquéreurs de la propriété sus désignée, en par eux
payaut entre mes mains la somme de deux cent et, 
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une livres cinq chelins, avec intérêt, sur la somme da
deux cent livres, à compter du douzième jour d'Août, mil
huit cent trente et un, conformément aux ordres contenus
dans un jugement de la cour du banc du Roi, portant
date le dix-huitième jour d'Avril, mil huit cent trente
cing.”” Pourêtre vendu à la porte de l’église de la dite
paroisse de Chambly, le VINGT-SEPTIEME jour de
MARSprochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le premier jour d’Avril prochain.

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Novembre, 1886.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : ”"EVHIMOTHE FRANCHERE,de
No. 1333. } la paroisse de St, Mathias, dans

le district de Montréal, marchand, et Cliarles Mougeun, de
la paroisse de St. Athannse, dans le dit district, marchand,
tous deux associés et faisant commerce ensemble an dit
endroit de St, Athanase, sous la raison de Franchere et
Mongeon, demandeurs ; cuntre les terres et tévemens
d’ANTOINE VANDALE,de la paroisse de St. Athanase,
dans le district de Montréal susdit, cultivateur, défendeur :—
“ Une terre sise et située À St. Athanase, seigneurie de
Bleury, de la contenance de quatre arpens de front sur vingt
huit arpens de profondeur, tenant par devant à la rivière
Richelieu, en profondeur nux terres du deuxième rang, ou
du cliemin de front de la denxième rangée de concession,
joignant d’un côté à un chemm de descente, et de l’antre
côté à Autoine Hébert, avec deux maisons, Une grange, une
érable et remise dessus constrnites,’”” Pour étre vendne à la
porte de l’éslise de la dite paroisse de St. Athanase, le VINGT-
SEPTIEME jour de MARS prochain, à DIX heures dn
matin, Le dit Writ retouruable le preinier jour d'Avril
prochain.

 

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Novembre, 1836.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: 7 ILLIAM U. CHA FFERS,de
No. 534. } la paroisse de St. Césaire,

dans le disirict de Montréal, écuyer, marchand, de-
mandeur ; contre les teires et ténemens d’ANTOINE
COURTEMANCHE, cubivateur, de la paroisse de St.
Césuire, duns le dit district, défendeur :—1. ** Un em-

placement sis et sitaé eu la dite paroisse de St. Césaire,
au nord est de la rivière la Barbue, dans la partie de la
seigneurie de l’honorable P, D. Debartzeh, contenant
nn demi arpent de front sur un arpent de profondeur,
tenant devant dla rivière la Barbue su-dite, par derrière
et d'un côté à Bernard Pelletier, et de l’autre côté à la
terre mentionnée au numéro deux, ci-dessous désigné,
avec une maison dessus construite en bois. 2. Une

autre terre sise et sitnée en la dite paroisse Saint
Césaire, au nordest de ln rivière la Barbue, dans
la partie de la seigneurie de l’honorable P. D, De-
bartzeb, contenant trois arpens de front sur vinet
nrpens de profondeur, plus ou moins, tenant devant
à la rivière la Barbue susdite, derrière aux terres du ra: g
dela montagne Yamasku, jo'gnont d'un côté ‘à Lous
Broniliet, de l’autre côéà Bernard Pelletier, et par
l'emplacement sus-Mentionné au NNMNéro un, sans aucune

hätis.e dessns construite. 3 Une terre sise el située en
la dite paroisse de St. Césaire, du côté sud de la branche
nord de la rivière Yamaska, seigneurie de St. Hyacinthe,
contenant deux arpens de front sur trente srpens de
profondeur, plns ou moins, tenant devant À la dite

branche nord de la rivière Yamaska, derrière aux terres
du rang St, Ours, joignant d’un côté à Joseph Chicoine,
de l’autre côté à Amable Rivais, veuve Augustin Mer-

cure, avec dessus construites en bois une maison, une
grange et une écurie.” Pour être vendus àla porte de
'église ae la dite paroisse de St. Céssire, le TROIS-
TEME jour ’AVRIL prochain, 3 DIX heures du matin.
Le dit Ordre rapporiable ie dixiéme jour d'Avril pro-
chain, L GUGY, Sliérif.

Bureau du Chérif, 29e Novembre, 1586.

 

 

FIER] FACIAS, we

Muntréal, à savoir: i. Trés Honorable: EDWARD
No. 2510. ¢ ELLICE, de Londres, en Augle-

terre, écuyer, s igneur de la seigneurie de Villechauve ou
Beauharnois, maintenant nommée Annfield, dans le district
de Montréal, demandeur ; contre les terres et ténemens
d’'ANTOINE CHEVALLIER, de Ste. Martine de Beau-
h :rnois, dans le dit district, cultivateur, défendeur :—* Une
terre dans la paroisse de Ste. Martine, dans la seigneurie de
Beauharnois, la moitié ouest du lot numéro deux de North
George Tuwn, contenant deux arpens et demi de largeur sur
Quarante arpens de longueur, formant cent arpens en super-
ficie, borné en devant par la rivière Chateauguay, en arrière

par les terres de la Côte St. Laurent, au côté nord-est par la
moitié nord-est du lot numéro deux, la propriété d’un nom-
mé Louis Leclerc, et au cô/é sud-ouest parle lot numéro
trois, la propriéié de François Chevallier, fils, avec une mai-
son en bois, grange er autres l'@tisses sus-érigées.” Pour
être vendus à la porte de l'église de la dite paroisse de Ste,
Martive, le TROISIEMEjour d’AVRIE prochain, AONZEK
heures Cu matin. Le dit Writ retournaole le dixième jour
d’Avril prochain.

L. GUGY, Shérif,
Burean du Shérif, 26e Novembre, 1836.

FIERI TACIAS.
Montréal, à savoir : l UGUSTIN LACOMBE, cultiva-

No. 1544. f LA teur. de laparoisse de St. Sulpice,
dansle district de ‘Montréal. demandeur ; contre les terres
et ténemens de: LOUIS PICHE, de la dite paroisse de St.
Sulpice, cultivateur, défendeur :—“* Uneterre sise et située
en la paroisse de St Suipice, dans le district de Montréal,
de trois arpens de front sur quarante de profondeur, et au
bout desqnarante arpens se continuant À quatorze arpens
de profondeur. sur deux arpens et demi de front à prendre
dans la ligne sudouest des dits trois arpens, sur quarante
de profondeur,tenant la dite terre par devant au fleuve St.
Laurent, par derrière aux terres de L'Assomption, d’un
côté, au nord-est, à Benjamin Tellier, et de l’autre côté, au
sudouest, à François Piché, avec une maison en bois, grange
et autres bâtimens dessus construits, avec les réserves
suivantes :—I. D'un emplacement fesant ci-devant partie
de la dite terre et maintenant la propriété d’Amable
Robillard ; le ditemplacement contenant un arpent quarré
de terre en superficie, tenant par devant au chemin du Roi,
d’un côté, au nord est, dansla ligne dudit Benjamin Tellier,
et du côté sud ouest et par derrière au-défendeur, avec une
maison en pierre et autres bAtinens dessus construita, fel
qu'il est enclos. 2. D'un demiarpent de terre de front sir
vingt de profondeur, fesant ci devant partie de la dite jèrre,
¢t maintenant la propriété de la.fabrique de lu dite ‘paroisse:
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de St Sulpice. le dit demi arpent de terre prend par devant

au chemia du Roi, d'un côté au sud ouest dans la ligne du

milieu de la dite terre à gagner au nordest, avec une

maison en bois, grange et autres bâtimens dessus construits.”

Pour être vendus à la porte de l'église de la dite paroisse de

St. Sulpice, leTROISIEME jour d'A VRIL prochain, Anx

heures du matin. Le dit Writ retournable le dixième jour
d'Avril aussi prochain.

L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shérif, 26e Novembre, 1436.
 

FIERI FACIAS.

Montréal, A savoir: ICHEL DAME, de la pa-
No. 553. roisse de Ste, Martine, duns

le district de Montréal, voyageur, demandeur ; contre

les terres et ténemens D’'ANTOINE AZURE, alias

ANTOINE LAZURE, de lu paroisse de Ste. Marune,

cultivateur, défendeur :—‘“ Lu moitié sud est du lot

numéro neuf, dans la troisième concession de Williums-

town, dans la paroisse de Ste, Martine, dans la seigneurie

de Beouharnois, de deux arpens de largeur, sur vingt

cing erpens de longueur, formant cinquante arpens en

superficie, joignant en devant au chemin nommé Wil-

liam's road, en arrière à la terre de Bean River, au cô:é

nord ouest, à la moitié nord ouest du dit lot numéro neuf,

et au côté sud est au lot numéro dix, avec une maison en

bois, grange et autres bâtisses sns-érigées.”” Pour Être

vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de Ste.

Martine, le TROISIEME jour d’AVRIL prochain, à

DIX heures du matin. Ledit Writ retournable le dix-

ième jour d'Avril aussi prochain.
L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shérif, 26e Novembre, 1836.
 

FIERI FACIAS.

Montréal. à savoir : JE THIBODEAU, de la

No. 2155. $ paroisse de St. Denis, dans le

district de Montréal, marchand, demandeur ; contre les

terres et ténemens de FRANCOIS DEMERS, de la paroisse

de St. Denis, dans le dit district, journalier, curateur

duement appointé en justice à Nicolas Provost, putier,

ci-devant de la dite paroisse de St. Denis, maintenant

absent de cette province. défendeur :—‘“ Un lopin de terresis

et situé dans le village de la paroisse de St. lenis, conte-

nant soixante pieds de front sur deux cent quarante pieds

de profondeur, le tout plus ou moins, prenant devant au

chemin de front, en profondeur à Charles Lamothe, ou ses

représentans, tenantd'un côté au sud est à Pierre Bourgaud

dit Lacroix, et de l'autre côté au nord est à Luuis Lavigne,

avec une maison et autres bâtimens dessus construits.” Pour

être vendu à la porte de l’église de la dite paroisse de St.

Denis, le TROISIEME jour d’AVRILprochain, à ONZE

betrres du matin. Le dit Writ retournable le dixième jour

d’ Avril prochain.
L GUGY, Shérif.

Bureau du Shériff, 26e Novembre, 1886.
 

TROIS WRITS DE FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir :} i F premier à la poursuite de

Nos, 487, 488 et 489.4

H

4 CHARLES DURION, de la
paroisse de St. Eustache, dansle dit district de Montreal,

écuyer; et les deux autres à la poursuite dudit CH.RLES

DORION, tant en son propre nomque de son propre droit

commelégataire universel en usufruit de feu Jacques Do-

rion, décédé, en scn vivant de St. kustache susdit, écuyer,

sous et en vertu des dernières volontés et testament dudit

feu Jacques Dorion, comme tuteur ad hoc à Charles, | ir-
min, Eulalie, Théophile, Louise, Sevère, kugenie et Le.

phire, ses enfans mineurs, issus de son marriage avec Mai ie

Louise Cousineau, son épouse, et comme curateur à la

aubstitution créée parles dernières volontés et testament
duditfeu Jacques Dorion, demandeur ; contre les torres
et ténemens de NATHANIkL JONES, de la cité de
Montréal, dans le district de Montiéal, marchand, tant en

s:n propre nom, qu’en sa qualité de curateur aux biens et

succession vacants de fen honorable Horatio Gates, dé.

cédé, en son vivant du mêmelien, marchand, et de curateur

aux biens et successi. n vacans de feu Charles Bancrott,

décédé, en son vivant de Montréal susdit, marctaui; le dit

Nathaniel Jones, le dit feu bonorable Horatio Gates eu le

dit feu Charles Bancroft, ci-devant faisant négoce et com-
merce ensemble, comme marchands et associés à Montréal

susdit, sous les noms et raison de Horatio Gates et compa-

guie, I'lionorable George Moffatt, ¢cuyer, et 1 imothy

Follett, ¢cuyer, tons deux de Montréal susdit, agens et

curateurs survivans, tant de tous les biens et succession de
la dite société de Horatio Gates et compagnie, que des
biens et propriétés du dit feu Horatio Gates, de Natha-
niel Jones et dudit fen Charles Bancroft, personnellement

et individuellement, défendeurs :— 1. ‘* Un lot de terre

situé dans la rue de l’Hôpital, dans la cité de Montréal,

borné en devantpar Ja rue de l'Hôpital, à l’est parla rue

St. Jean, en arrière par les représentans de Toupin, et de
l'autre côté par lot numéro deux, ci-après désig.é, conte-
nant en devant trente cing pieds dix pouces et demi, en

arrière trente pieds s'x pouces, d’un côté sur la rue St,
Jean, soixante et quatorze pieds, et de l’autre côte à l’ou-

est, soixante et dix neuf pieds et quatre pouces. 2. Unlot
de terre joignant le lot numéro un sus-désigné, borné en

devant par la dite rue de l'Hôpital, en arrière par les re-

présentans de Toupin, au côté est par lot numéro un, et à

l'ouest par la rue St, Alexis, contenant trente cinq pieds

et dix pouces de front, en arrière trente pieds six pouces,

d'un côté à | est soixante et dix neufpieds et quatre pouces,

et de l’autre côté à l’ouest sur la rue St. Alexis, quatre.

vingt sept pieds etsix pouces. 3. Un lot de terre situé
sur le côté ouest de la rune Notre Lame, dans la cité de
Montréal, borné en devant par lavue Notre Dame, en
arrière parlot numéro quatre, au côté est par la succession
de Quesnel, et au côté ouest par feu John McDonell,
Æcuver, contenant en devant soixante pieds six pouces, en

arrière suixante et un pieds quatre pouces, au côté est
quatrevingt neuf pieds six pouces, et au Côté ouest
quatrevingt huit pieds six pouces, avec une maison
en pieres à deux étages, et autant d’un hangar en
pierres à deux étages qui puisse se trouver en de-
dans des limites sus dé.ignées et autres bâtisses. 4.
Un lot de terre sitné au côté est de la grande rue St.
Jacques, dans la cité de Montréal, borné en devant par
ln cite rue St. Jacques, en arrière par lot naméro trois
ci-dessus désigné, d’un côté à l’est per les héritiers De-
Beuujeu, etde l'autre côié à l’ouest par Dr. Holmes,
contenant en devant soixante et deux pieds, en arrière
svixzante et un pieds quatre pouces, au côté est quatie-
viogt neuf pieds et six puuces, et à l'ouest, quatrevingt 

huit pieds et six pouces, avec autant du hangar en pierres
mentionné dans ie lot numéro trois qui pourruse trouver
sur icelui, et autres bâtisses sus érigees. 5. Unlot de
terre situé sur le Canal de Lachine, burné en devant au
sud par la commune de Montréal, en arriére au nord par
un John Crooks, d'un côte à l’est par John McPherson et
compugnie, et de l’autre côté à l’ouest par le lot ci-après
désigné, avec un hangar en pierres à trois élages, et des
appeutis étendus sus ériges, contenant en devant soixante
et dix pieds et trois pouces, en arrière quatrevingt six
pieds et neuf pouces, d’un côté à l'est cent soixante et
huit pieds et neuf pouces, et de l’autre côté à l'ouest
cent soixante et quatre pieds, avec le droit de passage sur
le sentier de devant en arrière. 6, Un lot de terre situé
contigu a celui sus désigné, borné en devant par la com-
mune de Montréal, en arrière par Mr. John Crooks, aucdHté
est, parle lot sus désigné, etdel’autre core par lu rue Ana,
contenanteu devant soixante et dix pieds et Lruis pouces, en
arrière ceut dix pieds et six ponces, au cô'é est cent soixaute

et quatre pieds, el an côté ouest ceut suixaute et cing pieus
et six pouces, avec un hangar en pierres a trois élages, ap-
peutis et autres bâtisses sus érigés, le droit de passage sur
le entier sur le dit lot, étant réservé en commun avec le lot

sus désigné, 7. Uulot de terresitue sur la rue Notre Dame,

dans la cité de Montréal, borné en devant par la dite rue
Notre Dame, en arrière par Jobu MeKenzie et de l’autre côté
par Gibb, et de l’autre côté par Guillin Cuchue, conte-
Daut quarante deux pieds, plus on moins en devant, sur cin-
quaute cing, plas ou moinsen arrière, avec une maison en

pierres à deux étages et autres bâiisses sus érigés. 8. Unlot
de terresitué dans le faubourg de Ste. Aune de la cité de
Montréal, borné en devant par la rue des Sœurs Grises, eu
arrière par uv terrain appartenant aux représentans des dits
défeudeurs, À l’ouest par le pignon et l’encoignure du mur
d’une boulangerie appartenant à Nabum Hall, et du cuin sud
est des dits encoiguures et murs, par une ligne tirée sur un
poteau À la distance de treize pieds, eu une direction sud est,
et à prendre du dit poteau, en une ligne droite jusqu’à l'en-
cognure nord est d’un hangar en pierres, aussi appartenaut
nu dit Nabum Hall, de là par toute l’étendue de l’eucoignure
du mur du dit hangar, (laquelle encoguure du mur est mito-
yenne entre le dit lotet le dit Nabum Hall) avec la borne eu
arrière sus mentionnée, et à l'est par Walter street, le dit
lot contenant en devant, sur la rue des Sœurs Grises, Cin-
quaute neuf pieds, et en profondeur quatrevingt dix pieds, et
eu arrière cent Cinquante Cinq pieds et six pouces, mesure
anglaise, sans aucune Latisse sus érigée. 9. Un lot de terre
situé dans le faubourg Ste. Aune, dela dite cité de Mont-
réal. contenant cent treize pieds et dix pouces de largeur en
devant, et cent trois pivds et deux pouces de largeur en ar-
riére, sur ceri cinquante trois pieds et onze pouces de pro-
fondeur, sur le côre de la rue King, cent douze pieds et deux

pouces de profondeur, sur le nord ouest sur la protondeur, la
dite mesure étant plus où moins, borné en devant par la rue
Water, en arrière par un lot appartenantà T. W. Jobuson ;
d'un côté à l'est par un lot appartenant à feu Horatio Gates
et compagnie, etau sud ouest par la rue du Roi, avec nue mai-
son en briques à trois étages, et autres hâtisses sus-érigées.
10. Un lot de terre situé à | extrémité du faubourgde st. An-
toine, de la cité de Mantréal susdite, contenant deux cent
trente sept pieds et plus. s’il se trouve, enlargeur,en arrière,

contenant deux cent vingt cinq pieds de profondeur, sur le

côté nordest, et deux cent et quarante pieds de profondeur,
sur le côté sud-ouest, borné en devant parle chemin cou-
duisant à la ( ôte St. Antoine ou continuation de la rue
Dorchester, en arrière par les représentants Lusignan, et
des deux côtés parles représentants de feu Thomas Thain,
11. Un lot de terre ou emplacement situé et etant daus le
faubourg St. Laurent de la cité de Montreal susdite, bornée
en devant parla rue St. Urbain, en arrière par le cime-
tière protestant, d’un côté parle xévérend Mr. Mountain,
ou ses représentans, et de | autre côté par d'autres pro-
priétés immeubles, appartenant à Julia Calcott cu ses re-
présentans, contenant quarante pieds de front, sur cent
quatrevingt cinq pieds de profondeur, mesure française.
12. Un lot de terre ou emplacement, situé et e.ant dans le
faubourg Mt, Laurent, de la susdite cité de Moatréal,
borné en devant par la rue >t. Urbain, en arrière par le
cimetière protestant, d’un côté, par le Révéren4 Mr.
Mountain. ou ses représentans. et de lautre côté par
d'autres propriétés immeubles, appartenantà la dite Julia
Calcott ou ses représentans, contenant quarante pieds de
front. sur cent quatrevingt-neufpieds de profondeur, me-
sure frauçaise. 13. Un certain morceau, partie ou por-
tion de terre, situé, sis et Étant au pied du Courant Ste.

Marie, près de la cité de Montiéal, contenant un arpent,
six perches et douze pieds de front, sur toute la protondeur
qui peut se trouver, borné en devant en partie par J. B.
D:zery, et en partie par le fleuve St. Laurent, observant

néanmoins que la partie de terre qui descend à la dite ri-
vière comprend seulement une moitié de ce qui peur se
trouver entre les dits J. B. Dezery et Amable Sauvage, ou
ses réprésentans, avec une vieille maison en bois sus érigée ;
les dites prémisses bornées au sud ouest par Pierre Moreau,
réprésentant Henry Sauvage, et le dit Amable Sauvage,
avec ensemble un morceau de terre, contenant Cinq per-
ches de front sur quinze arpens de profondeur, situé à la
dite Côte Ste. Marie, À l’extrémité des trente arpens de
terre appartenant audit J. B. lezery, sur le bord de la
terre de la COte de la Visitation, d un côté, au sud ouest par
le dit Pierre Moreau,et de l’autre côté au nord est par le dit
J. B. Dezery. 14. Le résidu non expiré d’un bail emphi-
téotique, pour la periude de quatrevingt-dis-neuf anuées,
à compter du vingt-et-un de Mars, qui était en l’année mil
huit cent quatre, Jusqu'à Ce que les quatrevingt dixneuf
années soient expirées, d'un certaiu lot de terre situé dans
la ville de Dorchester, contenant soixante et douze pieds
de front, et s’étendant jusqu’a la riviere Richelieu, borné
en devant par Water street, en arriére par la susdite ri-
vière Richelieu, d’un côté par le lot ci-après désigné, et
de l’autre côté par la rue Centre, et aussi le résida non-
expiré d’un au:re bail emphitéotique, pour la même pé-
riode, le dit bail à compter du vingt-et-unième jour
d’Août, mil huit cent dix, jusqu’à l'expiration des
quatrevingt-dix années, d'un autre Jot de terre situé
eu la vile de Dorchester susdite, Cunteuant soixante

et douze pieds de front sur la largeur qui peut se trouver
s’étendant à la rivière Richelien, borné en devant par la rue
Water, en arrière par la rivière Richelieu, au côté sud par
le lot dervièrement désigué, et de l’autre CÔTÉ par les repré-
sentans de feu Abner Bivgham, avec les bungars, qua:s, et
autres bâtisses érigées sur el vis à Vis les dits deux lots.”
Pour être venuus cumime suit, Savoir : lots numéros un,
deux, trois, quatre, cing, six, sept, huit, neuf, dix, onzv, douze
ettreime, à mon bureau, eu la cité de Moutréal, le TROIS-

I1EMEjour d’AVRIL prochain, à ONZE heures du matin ;
et lot numéro Quatorze, À la porte de l’église de la paroisse de
Ste Jean, te QUATRIEME jour d'AVRIL prochuin, à

 

 

DIX beures du matin, Les dits Writs retournables le dixième
jour d’Avril prochain.

. L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shé if 28e Novembre, 1836.

FIERI FACIAS

Montréal, à savoir } "OHN McDONALD, dela pa-
No. 376. roisse de Chateauguav, dans le

dlistrict de Montréal, marchand, demandeur ; contre les
teries et ténemens de GEORGE LABERG#, de Ste.
Martine, dans la seigneurie d’Aunfield, dans le dit dis-
trict, défendeur :—1. ‘““ Un emplacement sis et sitné eu
la paroisse de Ste. Martine, en la seigneurie de Beau-
harnois, de la cuntenance de trois arpens où environ en
superficie, joignant en front à la rivière du Loup, en pro.
fondeur à la terre de James Miller, du côté sud nuest à la

veuve Joseph Gagnon, et du côté est à James Miller,
avec une maison, Une grange, bontique de forgeron et

autres bfrisses. 2. Une terre de figure triangulaire, si-

tuée du côté nord de la rivière Chateauguay, et désignée
numéro svixante et onze, d’Ormstown, dans la dite sei-
gnewie, el contenant! environ guarante six arpens en
superficie, tenant d’uncôté, au sud ouest, au chemin
nouveau qui part du Lac St. Lonis et vient en droite
ligne au pont du marais età la rivière Chateauguay,
d'autre côté au nurd à Albert Laboucharde, par devant à
la rivière de Chntennguay, et aboutissant en pointe par
derrière ; et sur laquelle sont construites une maison, une
grange et autres bâtisses. 3 Une antre terre désignée
numéro dix buit,au Grand Marais, dans Ormstown, en
la sesgneurie d’Annfield, le dit Jot contenant un arpentde
large sur le chemin, sur environ vingt sept arpens de
profondeur, et uu bout de cette profondeur prenant
d.ux arpens de largeur, sur environ dix sept arpens cing
perches plus ou moins de profondeur ; joignant en front
au chemin du Marais et à Etienne Leduc ou ses représen-
tans, en profondeur à nue bâse qui sépare la dite terre de
celle de Jean Touvhette, du côté nord est à Pierre Mâsse,
et du côté sud ouest à Louts Julien, sans hâtimens dessus
faits.”” Pour être vendus à ln porte de l’église de la dite
paroisse de Ste.Martine, le QUINZIKME jour de MAI
prcchain, à DIX heures du matin, Le dit Writ retour-
nable le premier jour de Juin prochain.

. L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Janvier, 1837.
 

FIERI FACIAS.

Montréal, À savoir : ”’F*HOMAS BARRON,de la sei-
No. 1780. } l gnevrie d’Argenteuil, dans le

district de Montréal, écuyer, demandeur ; contre les
terres et ténemens de ROBERT McCLURE, de la pa-
roisse de Ste, Scholastique, dans le dit district, cultiva-
teur, et Mary Holmes, son épouse, défendeurs :—‘“ Un
lot de terre sitté en fa dite paroisse de Ste. Scholastique,
borné en front par la rivière du Nord, en arrière par
les terres de la Côte St. Lonis,. d'un côté par Do-
nald McKie, et de l’autre cô'é par les dits déten-
deurs, étant de vingt cinq arpens de profondeur sur
trois arpens de largenr, plus ou moins, sans garantie de

mesure précise, avec le maison en pièce sur pièce,
grange et étable dessus cons'ruites”” Pour être vendu à
la porte de l’église de la dte paroisse de Ste. Scholas-

tique, le QUINZIEME jour de MAL prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour de Juin prochain.

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Janvier, 1837.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : ILBERT LEDUC,cultivateur,
No. 2349. de la paroisse de Lachine,

dansle district de Montréal, demandeur 3; contre les
terreset ténemens de GEORGE WILLIAMS, cordonnier,
ci-devant de la dite paroisse de Lachine, daus le dit
district, et actuellement du village de St. Régis, dans le
dit distriet, défendeur :—“ Un emplucement situé au
village de St. Michel de Lachine, contenant quarante
cing pieds de front, eur la profondeur qu’il peut y avoir
du niveau du chemin Royal au fleuve St, Laurent, Lorué
en front au dit chemin, par derrière an dit flenve St.
Laurent, d’un côté par Pierre Landry, et d'autre côté an
demandeur, avec une muison de bois dessus construte.”
l'our être vendu à la porte de l’église de (n dite paroisse
de Lachine, le QUINZIEME jour d’AVRIL prochain. à
DIX heures du matin, Ledit Writ retournable Je pre-
mier jour de Juin, aussi prochain,

 

L. GUGY, Sherif.
Bureau du Sherif, 10e Janvier, 1837.

  
   

DISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

SAVOIR: ¢ AVIS PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES ef HERITAGES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que men

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoilre
suivant la lai; toutes oppositions afin d’annuler, atin de

distraire, ou afin de charge, exepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permetpas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné

avant les quinze jours qui précéderont immédiatement lejour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées

en aucundems dans les deuxjours après le retour de l’Ordre

(Writ)

FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir + OUIS LANDRY, écuyer,
No. #8. de la paroisse de Be-

cancour, dans le comté de Nicolet, dans le district des Trois
Rivières, négociant ; contre FRANCOIS HEON,de la dite
paroisse de Bécancaur, dans les comté et district susdits,
savoir :—1 *“ Uneterre sise et située en la paroisse de la
Nativité de la Ste. Vierge et de St. l'ierre de Bécancour,
d’un arpent et demi de front sur cinquante cinq arpens on
environ de profondeur, prenant par devant au chemin du
Roi, en profondeur à Jean Beauchaine, joignant au nord est
à Louis Landry, écuyer, et au sud ouest à Jean Baptiste
Olivier Landry, avec une maison, hangar, grange et autres
bâtimens dessus construits ; sujette aux droits, charges,
clauses, conditions et servitudes mentionnés dans le contrat
de concession en faveur du seigneur de la seigneurie ou
fief dont la dite‘terre relève. 2. Une terre située en la dite
paroisse de Bécancour, d'un arpent et demi de frant:sur
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soixante arpens de profondeur, plus ou moins, prevant par
devant à Jean Beauchaine, en profondeur à la ligue du fief
Caurnoyer. joignant d’uu côté au nord est à Louis Landry,
écuyer. et du côté sud ouest à Charles Hamel et Olivier
Landry, une petite partie de laquelle est en culture ; sujette |
aux droits, charges, clauses, condi ions et servitudes men-
tionnés au contrat :’e concession en faveur du seigneur ou
fief dont la terre relève.” Pourêtre vendues à la porte de
l'église de la paroisse de la Nativité de la Ste Vierge et de
St, Pierre de Bécancour, le VINGT-SEPTIEMIs jour de
MARS prochain, 3 DIX heures du matin, Le dit Writ
retournable le vingt-huitième jour de Mars prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, Burean du Shérif, 19e Novembre. 1836.

FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savuir : Panres FISETTE.

No. 15. boulanger, de la ville
des Trois Rivieres, dans le comté de St. Muurice, dans
le dwtrict den TroRivières ; contre JAMES BRAND,
cultivateur, demeurant en lu puroisse du Cup La Mug-
delvine, et maintenant en la dite ville des Trois Rivières,
savoir :—I, “ Une terre sise et sitnée en la paroisse du
Cap La Magdeleine, d'un arpent et demi de front sur
vingt arpens de profoudeur, plus ou moins, bornée un
nord est par Johu Boys, et au sud ouest par James Boys,
prenant sou front au cordon du Marais, et en profondeur
aux terres d'Isaac Ogden, avec une maison, écurie et
autres baitimens dessus construits, 2 Une terve sise et
située en la paroisse du Cap La Magdeleine, a Vendroit
appelé le Marais, renfermée par les limités suivantes :
par le sud est, par la terre de John Bogs, nu nord est
nu dit John Boys, et au sud ouest à Fzekiel Hart, la dite
terre formant environ soixante et dix neuf arpens plus
ou moins, en superficie,” Pour être vendues à lu porte
de l'église dela paroisse du Cup La Magdeleine, le
VINGT-SEPTIEME jour de MARS prochain,à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le vingt
huitième jour de Mars prochain. ’

1. G. OGDEN, Shérif,
Trois Riviéres, Burean dn Shérit, 19¢ Novembre, 1836.

FIERI FACLAS

Trois Rivières, à savoir: "OHN BLACKWOOD,
No. 204. 8) écuyer, marchaud, dela cité,

comté et district de Montréal; contre JOSEPH HAURAIS,
menuisier, de la paroisse St. Antoine de la Rivière du Loup,
dans le comté de St. Mau:ice, daus ie district des Trois
Rivières, et Geneviève Deuss, venve de feu François Man-
vais, de la dite paroisse, savoir :—‘‘ Un emplacement sis
et situé en la paroisse de St, Antoine de la Rivière
du Loup, an village de la Rivière du Lonp, contenaut
un demi arpeut de front sur trois quarts d'’arpent
de profondeur, tenant par devant au chemin de roi, par
derrière au terrain du Capitaine Harnois, on ses représen-
tans, d’un côté au sud ouest aux héritiers de feu Jean Baptiste

Lemaitre Angé, et d’autre côté au nord est à Thimothé
Cualons, écuyer, avec une maisou dessus Construite ; sujet
aux droits, charges, clauses, conditions et servitudes en
faveur du seigueur de la scigueurie ou fief. dont la terre
dont le dit emplacement fait partie relève.”  Ponr être
veniu À la porte de l’église de la paroisse de St, Antoine de
In Riviere du Loup, le VINGTI-SEPTIEME jour de MARS
prochain, à DIX heures du matin, Le dit Writ retour-
nable le vingt huitième jour de Mars procain.

I. G OGDEN, Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Novembre, 1836.

   

 
 

RATIFICATIONS.

DISTRICT DE QUEBEC.
 

 

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

Bureau pu PROTONOTAIRE
DE LA (OUR pu Banc pu
Roi, DE SA Majesty’, a
QukBtc, 24e jour de No-
vembre, 1836.

No. 2098.
Ex parte—EDOUARD DESBARATS, écuyer.
VIS PUBLIC est par le présent donue, qu’il
a été dépose dans le bureau du protonotaire de la

cour du bune du Roi de Sa Majesté pour le district de
Quebec, un Acte tait et exécuté par devant Mtre. Lonis
Panet et son confière, notuires publics, à Quêévec, le
deuxième jour de Novembre de l’année mil fuit cent
trente six, entre JACQUES NORM \ND, maitre ebar-
pentier, demeurant à Québec, et Dame Félicite Val-
leraud, son épouse, duemeut antorisée pour l’effet du uit
acte, d’une part ; et ELOUAKD DESBARAl'5, écuyer,
avocat et greffier de la cour provinciale d'appel, de-
meurant aussi & Québec, d'autre part ;—étant une vente

paries dits Jucques Normand et Féhente Vallerand, son
épouse, au dit Edonard Desbaruts ** d’un morceau de
terre situé à la Petite Rivière St. Charles, dans le fief
St, François, contenunt trois arpeus et une perche de
front sûr vingt arpens de profondeur, borné an nord par
lu Petite Rivière St. Charles,en profondeur au sud pur
les terres des repiésentans Michel Joyeux Hamel, au
sud ouest par la terre de Pierre Hélot dit Julien, on ses
seprésentuns, et au nord est par la terre appartenant
aux dits vendeurs, avec ensemble lu maison, grauge et
autres bâtisses dessus construites ; avec aussi le ruisseau

Qui pusse sur le morcean de terre sus désigné, et qui
entre un peu sur le côté ouest de lu terre appartenant et
restant aux dits Jacques Normand et Félicite Vallerand,

lequel dit ruisseau, ainsi qu’il estexpressément convenu
au dit acte, uppartiendra en entier au dit Edouard Des
baruts, qui en pourra disposer comme bon lui semblera,
et même en détourner le cours nature: pour l’uturer
entièrement chez lui : ’’ le dit morceau de terre, pen
dant les trois années immediatement précedant lu pré-
seute notification, et la duie dudit acte de veute ayant
été en la possession actuelle, savoir, du dit Jacques Nor-
mand et du nommé Michel Muntigny, comme propri-
étuires d'icelui, depuis le vingt huit Septembre mil huit
cent trente trois, jusqu’au onzième jour de Mars mil buit
cent trente six, et depuis l’époque dernièrement men.
tionné, duns la possession du dit Jacques Normanu,
comme propriétaire, jusqu’au jour de lu passation du
dit acte, et depuis ce tems jusqu'à ce jour en lu possession
du dit Edouard Desbarats, comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui pré-
tendent avoir aucuns privilège ou hypothèque en vertu
d'aucun titre ou par tout autre moyen quelconque dans
ou sur ledit morceau de terre, immédiatement avant ou
-au tems de Pacquisition d’icelui par le dit Edouard Des
barats, sont par le présent averties qu'il sera fait une

GAZETTE DA QUAIAD
RRIESULAGNACDELTI)

demunde à la dite cour, SAMEOI, le PREMIER jour
d’AVRIL prochain, pour une sentence ou jugemen de
vatilication, et elles sont pur le présent requives de vi-
gmlier par écrit leurs oppositions, el de les filer au
bureau du dit protonotalre buit jours ou moins avant ce
jour là, à défaut de quui elles seront pour toujours for-
closes du droit do le tare.

PERRAULT & BURROUGHS, I’. B. R,

Province du Bas-Canaua, BUREAU DU PRUTONOTAIME DE

District de Québec. } LA Cour pu Banc pu Rul DE
Sa Maj&sTe”, A Quebec, lUe
juur d’Octubre, 1836.

 

No. 1936.
Ex parte—WILLIAM LOCKER FELTON.

Vis PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de Sa Majesté, pour ie district de Quéuce,
un Acte fait etexécuié par devant Mtre. Aschibuald
Campbell et cuntrère, notaires publics, le vingtième
Jour de Septembre, en l'année de notre Seigueur, nul
huit cent trente six, en lu cité de Quêbec, dans le din
district, entre JOSEPH Di: lUY, de la cué de Québec
eUsdite, citoyen, agissant tant pour lui-même que pour
et au num d'Edouard Detoy, sou fils, alors absent de
Québec, savoir, dans les Liats Unis de l'Amérique, Julie
Lefoy, veuve de feu Michel Lecours, en sun vivant de
la cité de Québec susdite, Delphine Detfoy, épouse de

Jean Sauvageuu, de la cité de Québec susdite, clerc du

marché de la basse ville de Québec, y présent et l’auto-

risant pour l'effet des présentes, et Marguerite Deloy,
lille majeure d'âge, et fille du dit Juseph Deluy, d’une
part; et WILLIAM LOCKER FELTON, de la cité de
Québec susdite, avocat, de l’autre part ;—étant une
vente parles dits Joseph Delvy, Edouard Detoy, Julie
Deloy, Delphine Delvoy, autorisée comme susdit par le
dit Jean Sauvageau, et Marguerite Deloy, au dit Wil-
bam Locker Felion, *¢ d'un lot ou emplacement de terre
situé sur le Cap aux Dinmans, dans la haute ville de lu
dite cité de Québec, contenant vingt huit pieds, mesure
française de Iront, sur quatrevingt pieds, mesure fran-
Gaise de profondeur, plus où moins, borvé en devant par
la rue Se. Gencviève, en arrière par le terrain de Mr.
Méthot, nu côié nord est par Henry BDluck, écuier, de
l'autre côté parle dit vendeur, avec une inuison sus-Éri-
gée, dont les murs sontimitoyens avec le dit Henry
Black et les dits vendeurs, et sansquele dit ucquéreu.
soit obligé de bâtir sucune addition aux dits murs main-
tenant bâtis entre lui et les dits vendeurs, Où de puyer
aucune autre somme d'argent pourle droit de bâtir contre
les dits murs, de chaque côlé, avec aussile droit de
passage, en voiture ou antrement, par an passage der

ridre la maison du dit vendeur et celle de Demoiselle
Eliza Sewell, lequel passage uura huit pieds anglais de
lurge, et sera pour toujours en commun uvec le propri-
étuire de là maison maintenant vendue, et celle des dits
vendeurs y adjuinte, tel que le tout était alors, circons
tunces et dépendances 3‘ le dit lot de terre, ou empluce
vent, maison et prémisses ayant été pusseCés pur les dits
vendeurs, comme propriétaires, durant les trois années
précédant immédiatement la dite vente, et depuis ce
tems jusqu’au préseut pai le dit acquéreur,

Et toutes les personnes qui peuvent avoir on qui pré-
tendent avoir aucun priviiége ou hypothèque en vertu
d’aucun iftre, ou par teut autre moyen quelconque, dans
ou surl- dit lot de terre ou emplacement, maison et pré-
Mises, vu aucune partie d’iceux, immédiuiement avant

el au lemsde l’acquisition d'iceux par le dit Wilham
Locker Felton, sunt par le présent averties qu'il
sera fuit application à la dite cour, MERCRLDI,
le PREMLERjour de FEVRIER prochain, pour une sen-
tence ou juge.nent de confirmation, et elles sont par le
présent requises de signifier pur écrit leurs oppositions et
de les filer au bureau du dit protonotaire huit jours au
moins avantce jour là, à défaut de quoi eiles serunt pour

toujours forcioses du droit de le faire.
PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R,
 

BUREAU DU PROTONOTAIRE
DE LA CouUR DU BANC DU

Rot DE SA MAJUSTE, A
QUEBEC, 12e jour d’Octobre,
1830,

Proviuce du Bas-Cacada,
District de Québec.

No. 1941,
Ex parte—FRANCOIS BUTEAU.

VIS PUBLIC est par le présent donné,
qu’ila été dépusé au Lureau du protumotaire de la

cour uu banc du koi de Sa Majesté, pour le district de
Québec, un acte fait «t éxecuté pardevant Mtre. Edouard
Glackemeyer etson confrère, notaires publics, le vingt-
huitieme jour de Septembre, mil huit cent trente six,
eutre WILLIAM WiL-<UN, écuier,de la cité de Quévec,
douanier, (wuiter and seurcher) de la douane de Sa Majesté,
en cette province, et William Martin Wilson, son fils, de
la cite de Québec, bourgeois, d’une part ; et FRANCOIS
BUTEAU, écuier, de Québec susdit, marchand. de l'autre
part ;—étant une vente par l- dit William Wilson, et Wil.
liam Martin Wilson, au dit François Buteau, ‘“ du tout
d’un certain lot de terre, étant sis, et situé en la basse
ville de Québec, au côté sud de la rue Sous le Fort,
borné en devant vers lenord parla dite rue, en arrière
vers le sud parle Cui-de-Sac, d’un côté vers l’ouest par
George Arnold, représentant Smith et Jacob, et de l'autre
côté parle dit François Isuteau, représentant Joseph Roi,
à vec ensemble les ruines d’uue maison et autres bâtisses
ci-dessus dernièrement detruite parle feu, avecensemble
tous leurs titres, reclamations, prétentions, noms, raisons
et actions, inclu aucun droit de mitoyenneté dans les pré-
misses adjointes,  Ladite vente sujette aux droits et ho-
noraires à Sa Majesté, et de plus à un coustitut de cent
louis courant, dont la rente de six pour cent doit être payée
à François Langlois, comme représentant de fen George
Borne; et le dit lot de terre pos-édé par les dits William
Wilson et William Martin Wilson, vendeurs, comme pro-
priétaires, durant les trois dernières années precédaut la
date du dit acte, et depuis ce tems jusqu’au présent parle
dit François Buteau, ecuier.

Et toutes personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privileges ou hypothéques, en vertu d’aucnn
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
dit lot de terre, immediatement avant et au tems de l'ac-
quisition d’icelui par le dit Françuis lsuteau, écuier, sont
par le présent averties qu’il sera tait une demande à la dite
cour, le DIX-HUITIEME jour de FEVRILR prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
parle présent requises de signifier par écrit leurs opposi- tions et de les filer au bureau du dit protonotaire, huitjours
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au moins avant ce jour I. a défaut dequoi elles seront pour
tunjours forcloses du droit de le faire.

PERRAULT & BunruwoUGHSs, P. B. R.

Province du Bast unada, BuRFau DU PRrovoNoTAILK
District de Québec. DE La Cour DU BANC LU

Rot vk Sa Masesrg’, a
Qugskc. le lle jour d'Oc-
tobre, 1236.

 

No. 1938.
Ex parte—JEAN BAPTISTE ROUILLARD.

A V1s FUBLIC est par le prsent donne, qu'il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de Sa Majesté pourle district de Québer,
un acte fait et passé à Québec, par devant Mtre. Belleau et
son confrère, notaires, le ouzième d Octobre, mil huit cent
trente-six, entre TIENNE ROBITAILLE, proprictaire,
demeurant à Québec, agissant en sa qualité de curateur,
duement élu en justice, le quatre d'Octubre présent mois,
à la succession vacante de feu Sieur Louis ftobitaille, son
frère, en son vivant de Québec, commerçant, et JEAN
BAPIISTE ROUIULLARD, propriétaire et bourgeois, de-
menrant aussi à Québec ; -étant une vente jar le dit
tienne Robitaiile, en sa dite qualité, au dit Jean Hsaptiste
Rouillard, “ de la juste moitié d’un emplacement de qua-
rante pi ds de front, formant la dite moitié vingt pieds de
front sur cent vingt pieds de profondeur, dépendant
de la dite succession, situé au fauxbourg et rue St. Jean
de Québec, étant le numéro quatre, sur la dite rue St,
Jean et son about, borné par devant à la dite rue St. Jean,
par derrière au terrain no : concédé, d’un côté au nord est
à Christian Hoffman, écuier, avant le numéro trois, et
d'autre côté au sud cuest à François Savary, qui possède
l'autre moitié du dit emplacement, avec la maison dessus
construite, circonstances et dépendances, et avec ensemble
le druit de se servir du passage con.mun conjointement
avecle dit François Savary, tel que le dit Louis Robitaille
et ses auteurs en ont toujours joui avec le dit Francois
Savary ;”” lequel immeuvle possédait le dit Louis Robi-
taille, comme proprié:air , pendant les trois dernières an-
nées. La dite vente ainsi faite à la charge parl’acquéreur,
requérant sus-nomme, de payer annuellement à l’avenir au
domaine de Sa Majesté, en la monvance duquelle dit im-
meuble est situé le cens ordinaire ; en outre de payer
annuellement à l’avenir, au vingt neufde Juin, à l’Hôtel
Dieu de Québec, la somme d’une livre courant de rente
foncière et constituée.

Toutes les personnes qui peuventavoir ou qui préten-
dent avoir aucuns privilège ou hypothèque en vertu d'au-
cun titre, ou par tout autre moyen quelconque, dans ou
sur le dit terrain et emplacement, avant et an tems de
l'acquisition d'icelui parle dit Jean Baptiste Rouiliard,’
sont par le présent averiis, qu’il sera fait une demande à
la dite Cour, le SEIZIEMEjour de FEVRIER prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, aux termes,
cuarges et conditions exprimés au dit acte de vente, et
elies sont par le présent r -quises de signifier par écrit
leurs oppositions, et de les filer au Bureau du dit Proto-
notaire huit jours au moins avait ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forec:oses du droit de le
taire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
—

MONTREAL.

 

DISTRICT DE
 

 

Prosince du Bas-Canada,
N District de Montréal, DANS LE BANC DU ROI.
o. 614,

Ex parte—JOSEPH GAREAU pit VADEBONC@EUR.
V1S PUBLIC est par le présent donné, qu'il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de

cour du Banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mire, Charles A. Brault et
son confrère, notaires publics, le vingt septième jour du
mois de Février, de l'année mil huit cent trente six, entre
JOSEPH GAREAU pir VADEBONCŒUR, bourgeois,

résidant en la cité de Montréal, d'uve part; et le Sieur
GEORGE HYFOLITE ZEPHIRIN CADIEUX, étudinut
en droit, du même lieu, d'autre part;—étaut un acte
d'échange par le dit George Hypo ite Zéphirin Cadienx, au
dit Joseph Gareau dit Vadeboncœur, ‘“d’aue terresituée en la
paroisse de Montréal, de trois arpens de front sur quaranie
arpiens de profondeur, plus ou moins,sans garantie de mesure
précise, teuaut par devant au petit lac, d’un côté partie à
Joseph Let urveux, partie aux représentans de feu Johu
Grant, partie à Antoine Gagnier, et anx représentans de feu

le capitaine Lapensée, et de l’autre côté à Jeau Marie L'Ar-
chevêque, et eu profondeur au chemiu du Roi de ln Côte St.
Luc, avec une maison en bois et deux granges dessus cons-
truit-s 3”et enla possession du dit George H ypolite Zéphirin
Cadieux et des représentans de feu Jean Marie Cadieux, son
père, comme propriétaires, durant les trois dernières années ;
aux charges mentionnées dans le dit acte d'échange, et nom-
mément à la charge d’une certaine rente constiluée au profit-
des pauvres de 1’Hôtel-Dieu de Montréal.

Ettoutes personnes qui peuvent avoir on qui prétendent
avoir aucun privilége ou hypothéque, en vertu d’aucun titre
ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur la dite
terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisition
d’icelle par le dit J«seph Gareau dit Vadeboncœur, sont  par le présent averties qu’il sera fait une demande
à la dite cour, le PREMIER jour du mois
d'AVRIL, mil huit cent trente sept, pour ure sen-
tence ou jugement de ratification, et elles sont pare
le présent requises de signifier par éerit leurs opposi.
tions, et de les filer au bureau duo dit protouotaire huit
jours au moius avant ce jour là, à défaut de quoi elles se-
ront pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, lde Juin, 1836.

Province du Bas-Cunada, .
District de Montréal, } courpu BANC DU ROI.

No. 612. ’

Ex parte-JAMES GLASSFORD,écuier, eé uxor.

VIS PUBLIC est par le pr sent donné, qu'il a
é'é déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du

bauc du Roi, de et pour le district de Montréal, un Acte -
exécuté par devant Mtre, G. Peltier et son confrère, no-

taires publics, le neuvième jour d'Acûi, mil huit cent trente-
et un, entre HYPOLITE ST.GEORGE DUPRE, écuier,
avocat, de la .cité de Moutréal, (d'une part 5 «4 JAN GS
GLASSFORD, écuier, commerçaut, de la dite cité de Mont -
rén), et Dame Elsey McIntyre, souépouse, de lui autorisée à

 

 l’efFet du dit acte, d'autre part ; Étant ane vente parle dit
\ Hypolite St. George Dupré au dis James Glussford et à la
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dite Dame Elsey Mclotyre, son épouse, ‘“ d’un empla-
cement situé au faubourg des Récollets, en la dite cité de
Muntréal, de la contenance de svixante et dix huit pieds de
frout sur centcinquante six pieds de profondeur, le tout
plus ou moîus, sans garantie de mesure précise, tenant par-
devant Ala rue du Collège, d’un côté à la ruelle Dupré,
d'autre côté aux représeutans Cameron, et derrière à Fran-
cois Bro dit Puminville et 3 Jean Baptiste Desjardius, sans
bâtimens dessus coustruits 5°” et possédé le dit empla-
cement par le dit Hypolite St, George Dupré, comme pro-
priétaire, pendant les trois dernières anvées qui ont précé-
dé Ia date du dit acte de vente, et depuis par le dit James
Glassford et ln dite Elsey Mclotyre.

F.t toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privilèges ou hypothèques, en vertu d'aucun

titre oùpar tout autre moyen quelconque, dans ou sur le dit

emplacement, immédiatement avant et au tems de l’acquisi-

tion d’icclui par les dits James Glassford et Llsey McIntyre,
sont par le présent averties qu’il sera fait une demande ala

dite cour,le QUINZIEME jour de FEVRIER prochain,

pour une sentence ou jugementde ratification, etelles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs oppositions

et de les filer au bureau du dit protonotaire, huit jours au

moins avant ce jour 13, Adéfaut de quoi elles seront pour

toujours forcloses du droit de le faire,
MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 15e Septembre, 1836.

Province du Bus- Canada,
District de Montréal.

No. 646.
° Ez parte—HENRY L. TURNER. , ;

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a 616 déposé daus le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi,de et pour le district de Montréal,

un Acte exécuté par devant Mtre. P. H. Dupéré et son con-
frère, notaires publie, le dix neuvième jour de Décembre,
mil huit cent trente six, entre MARIE LOUISE SAINT

AUBAIN, épouse d'Antoine Legault dit Deslauriers,
duement séparée de biens avec ni, et autorisée à l'effet

des présentes par l’honorablejuge Gale, sur requête à lui

présentée à cette fiu, le seize du courant 5 Louis Mont-
pellier dit Beaulieu, cultivateur, domiciliés en la parvisse

de St. Laurent, et Marie Louise Montpellier, épouse

d'Antoine Bergeron, présent au dit acte, et autorisant sa

dite épouse à l’effet du dit acte, domiciliés en ln paroisse

de St. Martin, d'une part; et HENRY LOENORD

TURNER,gentilhomme, de Montiéal, d’autre part ;—

étant une vente—Premièrement—Par lu dite Marie

Louise Saint Aubain an dit Henry Loenord Turner,

6 d’une terre et tous les droits immobiliers et prétentions

indivises, noms, raisons et actions appartenant à la dite

Marie Louise Saint Aubain, dans ladite terre sise et

située en la dite paroisse de St. Laurent, de la conte-

nance de trois arpens de front sur environ trente quatre

erpens de profondeur, plus où moins, tenant par devant

auchemin du Roi, par derrière à Ambroise Barbeau,

d’un côté à Réné Lavuie, et de l’autre côté à Juseph Ra-

pidieux ou représentans, avec une maison en pierres,

deux granges, un hangar et une écurie, le tout en assez

bon état.” Secondement—étant une vente par les dits

LOUIS MONTPELLIER et MARIE LOUISE MONT-

PELLIER, autorisée de son dit époux comme susdit, an

dit Sieur TURNER, * de la dite terre ci-dessus désignée,

et tous les droits im'nobiliers et indivis qu’ils ont et pour-

roient avoir et prétendre en la dite terre et bâtimens

ci-dessus désignés, sans en rien excepter ni réserver, et

en quoi qu'ils puissent consister, encore qu'ils ne soient

pas ici plus particulièrement spécifiés ;” les dits Marie
Louise Saint Aubain, Lonis Moutpellier et Marie Louise

Montpellier. en possession de la dite terre, droits et pre-
tentions, comme propriétaires, pendantestrois dernières

Années qui ont précédé la date du dit acte de vente, et

depuis par le dit Henry Loenord Turner. ;
Et toutes personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothèques, eu vertu d'aucun
tître, ou par tout nutre moyen quelconque, dans ou sur la
dite terre, droits et prétentions, immédiatement avantet au
temps de l'acquisition d’iceux par le dit Henry Loenord
Turner, sont par leprésent avertics, qu’il sera fait une
demande a la dite cour, le PREMIER jour de JUIN
prochain, pour une sentence ou jugement de ratification,
et elles sont par le présent requises de signifier par écrit
leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit protono-
taire lit jours au moins avantce jour là, à défaut de quoi
elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

* Montréal, Z3e Décembre, 1836.

{ DANS LE BANC DU ROL

 

 

LICITATIONS.
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DisTRICT DE N fait savoir qu’en vertu d’une sen-
QUEBEC. } tence d'autorisation rendue par

l'honorable ELzgar BrDAnD, Un des juges de la cour du
banc du Roi pour le district de Québec, en date du neuf
Décembre courant, le procès Verbal d’adjudication et

des enchères des inmeubles ci-après désignés, dépendant
des successions de feu JOHN BAILEY et JULIE
MAILHOT, son épouse, qui out été licités sur les lienx
tparautorité de justice par Mtre A, I’. METHOT, notaire. le
trente de Novembre dernier, ont Élé déposés au greffe
dela dite cour, à l’effet de recevoir des sur-enchères
‘l'expuce de six semaines, après lequel, tn titre sera ac-
cordé au plus haut et dernier enchérisseur, et aux
charges, clunses et conditions mentionnées aux dites
enchères dont on pourra prendie connaissance en p’a-
dressaut aux protonotairessoussignés, autorisés à recevoir
es sur-enchères

Suit la description des dits Immeubles.
1. ¢ Une terre sise et située en la paroisse St. Jean

Deschaillons, concession Ste. Marie, contenant deux ar-
pens de front sur vingt deux arpens et demi de profon-
deur, bornée en front à la seconde concession et en ar-
rière à la concession St. Roch, joignant d’un côté au sud
ouest, à Vincent Dionne, et de l’autre côté, au nord est,
à la terre ci-après désignée. 2. Une antre terre sise et
situge en la même parvisse St. Jean et même concession
Ste, Marie, contenant aussi deux arpens de front suc vingt
deux arpens et demi de profondeur, bornée en front
et en arrière comme celle ci-dessus désignée, joignant
d’un chié au sud ouest, à icelle terre sus désignée,
et de l’autre côté, au -nord est, à l’autre terre ci-
après désignée, avec ensemble un moulin à scies cons-
truit eur cette terre, une petite maison à l’usage du
dil moulin, et tous les moyvemens, outils, chaussée et

 

“

 
 

autres dépendances quelconques du dit moulin. 3.
Et enfin une autre terre ou terrain sis et situé en la
même paroisse et même concession, joignant en-
core la terre ci-dessus dernièrement désignée au nord
est, étant une pointe de terre irrégulière formée per les
sinuosités d’une petite rivière ou ruisseau appelé Ruis-
seau d'Espérance, et contenant trente eix arpens en
superficie plus ou moins.”

Les six semaines expireront le TRENTIEME jour de
JANVIER prochain, à NEUF heures du matin.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
Québec, 14e Décembre, 1536.
   

VIS.—La Société ci-devant existant entre les sous-
signés, sous lu raison de BELLINGHAM & DuncoP,

à Montréal et Québec, est ce jour dissoute.
S. BELLINGHAM,
E. J. DUNLOP.

31e Décembre, 1836.
 

AVIS.
E terme de société eutre HaMMonD GowEN et Wi.-
Liam HEDLEY ANDERSON, expire le 5Jle du courant.

William Hedley Anderson se retire de la société de H.
Gowen & Cie., a prendre de cette date. Toutes personnes
ayant des reclamations sur la société sont priées de les pro-
duire afin qu’elles soient liquidées, et celles quilui sont
endet'ées sont averties de payer immédiatement, à défaut de
quoi, leurs comptes après le premier jour de Janvier pro-
Cuain, seront mis entre les mains d’un avocat,

H. GOWEN,
W. H. ANDERSON.

Québec, 2e Décembre, 1836.

 

Le soussigné continuera son commerce ordinaire, À son
propre compte, sous In même raison de H. GowEN & Cie.,
au mêmeeudroit, depuis et après le 3le du couraut.

H. GOWEN.
Québec, 2e Décembre, 1836.
 

VIS.—La Société ci devant existant entre les Soussi-
gnésà Kistigouche, Baie des Chaleurs, sous les noms et

raison de Andrew Deans et Compagnie, est ce jour dissoute
de consentement mutuel Toutes personnes endettées en-
vers la Société sont priées de faire payement à Hugh Aitken
qui est due:nent autorisé de recevoir le montant et d’en don-
ner quittance.

ANDREW DEANS,
HUGH AITKEN,

Ristigouche, ler Juillet, 1836.

AVIS.
E Souasigné a été dûment nommé Curateur à la suc-
cession vacante de feu HeNry McKAy VAUGHAN

Koss, en son vivant de Québec, marchand.
L. T, MAUPIii ERSON, N. P.

Québec. 6 Juillet, 1836.

A VENDHRE,

ES Actes de la Dernière Session du Parlement Pro-
vincial, par

 

 

T. CARY & Cie.
Québec, 1836.
 

PROPOSITIONS

POUR METTRE A EFFET LA LITHOGRAPHIE

DE DOUZE VUES DES PRINCIPAUX EDI-

FICES DE QUEBEC, PUBLIEES EN 1761,
IL"ERET que l'histoire et les antiquités du Bas-

Canada, ont acquis depuis quelques années, parmi la
partie instruite de la population, a induit le soussigné à sous
mettre le prospectus suivant à la considération du public.

Il se présente maintenant une occasion favorable de pre-
server des copies d'un ouvrage de prix, publié à Londres
en 1761, dont voici le titre :—““ Douze Vues, prises sur les
‘“ lieux, par ordre du Vice Amiral SAUNDERs, par
‘‘ RICHARD SHORT, Écrivain du vaisseau de Sa Majestéle
‘ Prince d’Orunge.”” Une copie exacte de cet ouvrage
est en excellent ordre entre les mains des officiers du
79me de ligne, ou Cameron Highlanders, formant maintenant
partie de cutte garnison, lesquels par une bonté et libéralité
qu’on ne saurait trop remarquer, l'ont confiée aux soins du
soussigné, pour en exécuter la lithographie, s’il se trouvait
un nombre suffisant de souscripteurs, pour couvrir les
dépenses,

Il n’est pas nécessaire de s’étendre sur le mérite et l’utilité
de cette entreprise. Le but est de reproduire et préserver
dans la Province, un ouvrage d’un intérêt indubitable pour
tous les habitans liberaux et éclairés. A l’histovien et à l’an-
tiquaire des tableaux d’édifices célèbres dans les annales
de la l’rovince, d'edifices sacrés aussi bien que dédiés à
des objets civils, pendant une longue série d’années sous le
Gouvernement Français, ne peut manquerd’exciter beau-
coup d intérêt. Le citoyen de Québec, attaché au lieu qui
l’a vu naître, et aucune cité n’a plus de titre à un attache-
ment, | arses beautés naturelles et sa renommée bisto-
rique, sera réjoui de se voir en possession du tableau fidèle
de scènes jadis familières à ses ancêtres—des temples où
leurs pères ont rendu hommage à l’éternel,—et des édifices
qui ont servi de lieu de transaction à ceux qui lui ont donne
son nomet l'existence,— La plüpart de ces édifices, qui ont
jadis été le théatre des scènes les plus actives, ne sont plus
en existence ; l'on commence mêmeà en perdre le souvenir;
et sans l'ouvrage en question, tous les records et les ré-
miniscences de l’ancien Québec et de ses lucalités, depuis
près d’un siècle, disparaitront sous peu d’années sans
qu'il soit possible de se les rappeler,

Sous l'impression que l’entreprise rencontrera l’approba-
tion publique, le soussigné s’est décidé à publierle présent
prospectus. Le caractère historique et antiquaire de ou.
vrage sera aisément reconnu, si l’on examine la courte des-
cription suivante du sujet de chaque vue.

No. 1.— Une vue générale de Québec de la Pointe Lévi.
Surle terrein en avant, l’on voit des troupes s’embarquer

et traverser la rivière dans des bateaux de la flotte. Une
ligne de vaisseaux de guerre à l'ancre. La ville présente
le çoup d'œil ordinaire, mais la vue est remarquable, en ce
qu’elle présente l’accroissement de la Basse-Ville depuis
1759.—Où passe maintenant larue St. Paul, l’on ne voit que
quelques maisons au détour de la pointe du Sault-au-Ma-
telot, près du roc.  L'amas des maisons dont le coin était la
présente Sanque de Montréal, se fait aussi appercevoir. En
bas de la maison de l’hon. J. Hale, est un bâtiment du
commerce, sur les chantiers, À la grève. L'on distingue
facilement le quai de la Reine et la place de débarquement
de la Basse-Ville,  

No. 11.—Partie Nord-Ouest de la Ville de Québec.
Ceci est une vue, de la rivière St. Charles, prise au-dessus

du Parc du Roi. L'on y apperçoit l'arrière du Palais de
l'Intendant, ainsi que les ramparts,tels qu’ils étaient alors.
Laligne est maintenant à peu près la méme, montant de
la petite rivière au cap, en traversant l’Eesplanade. L'on
distingue les casernes de l'artillerie, ainsi que les magasins.
L'on y peut remarquer la Canoferie, avec un édifice qui
existe encore dans la rue St. Charles, et dernièrement em -
ployé comme brasserie,

No. 111, Le Palais de l’Intendant.
C’est une vue très intéressante de la célèbre résidence des

Intendants de Québec, C’est un superbe édifice, qui est
en face du mur. avec une cour et des ailes, écuries, &c.
L’on voit les jardins vers l’Hôpital Général, bordés d’arbres
à l’ouest. Le contraste entre cette perspective et la pré-
sente apparence dulieu, est très frappant.
No. IV. La Trésorerie et le Collège des Jésuites.
Ceci donne une perspective de la cathéd rale française—

du côté du Collège des Jésuites, (maintenant converti en
casernes)—et du site de la maison de Mr. Delagrave, rue
la Fabrique, et est une vue intéressante. La rue la
Fabrique n’est pas continuée plus bas que la maison de Mr.
Massue.
No. V. Le Collège et l’Eglise des Jésuites.
C’est un précieux reste de l’antiquité, donnantle front du

Collège des Jésuites, à peu près comme il parait maintenant ;
avec le dehors de l’ancienne et célèbre église des Jésuites, la
première bâtie à Québec, et dans la quelle CHAMPLAIN a été
inhumé. Elle était bâtie surle terrein appelé le marché au
foin, et joignait presque le Collège, près de l'entrée de la biblio-
thèque de la garnison.

No. VI. L'intérieur de l’Eglise des Jésuites.
C’est aussi une vue précieuse, en ce qu’elle montre la beauté

del'intérieur de cette Eglise qui n’existe plus, et les dommages
que lui ont causés les bombes lancées de la Pointe Lévi.

No. VII. La Cuthédvate, le Collège des Jésuites et l’Eglise
des Frères Récollets.

Celle-ci donne unecurieuse perspective de la Place d'Armes
Enfront, parait la vieille église des Récollets, sur le site de la
présente Cour de Justice et de l’Eglise Anglicanne. Un
détachement de grenadiers parade dans le centre—et des
officiers montagnards conversent ensemble. Le vieil arbre, au
coin de la rue du Trésor, se fait remarquer, ainsi que la
maison de Mr. Roiet celle de Mr. Fortier, presque comme a
présent.

No. VIII. L'intérieur de l’ Eglise des Frères Récollets.
C’est encore un morceau intéressant ; l’édifice ayant été de-

puis nombre d’années détruit par le feu. L’on voit sur les
murs, les tableaux dont Charlevoix fait mention, ainsi que la
chaire et le confessional. La couverture est beaucoup endom-
magée par les batteries.

No. IX. Le Couvent des Ursulines, pris des Ramparts.
C’est une perspective prise de I’Esplanade, et il n’y a aucune

maison entre les murs du couvent et I’Esplanade qui est reni-
plise de concavités marécageuses. Surla droite est une partie
de la rue St. Louis avec quelques maisons. Au dessus, l’on ap-
perçoit le cap à diamant. A la gauche, sont les casernes du
Dauphin, où sont maintenant la prison et l’Eglise Ecossaise.
Le Bosquét des Jésuites, qui est demeuré dans la courdes ca-
sernes jusqu’à il y a quelque tems, parait à une distance. Par
son antiquité et les changemens qui ont eu lieu depuis, c’est
une vue très intéressante.

No. X. Le Palais de l'Evrêque en ruine, comme il paraît en
montant de la Busse- Ville à la Haute.

Le palais de l’Evêque dans cette vue, a la même apparence
qu’à présent, Il y a une clôture de piquets et une porte oùest
maintenant la porte Prescott. Les maisons sur la rue la
Montagne sont toutes détruites.

No. XI. Le même en descendant de la Houte- Ville à la Basse.

C’est une curieuse vue qui représente le palais de l’Evéque,
où sont maintenant les chambres du Conseil Législatif et Ja
chapelle, ci-devantle siège de la Chambre d’Assemblée. Devant,
l’on voit un muret une porte élégante. Le chemin parait alors
avoir détourné court dans la rue Buade.

No. XII. L’Eglise de Notre Dame de la Victoire, bâtie
en commémoration de la levée du siège en 1690, et détruite
en 1759.

C’est un tableau de prix, qui donne une perspective de la
condition du marché de la Basse-Ville. L’Eglise parait pres-
qu’entièrement détruite. Au sud, sont trois maisons et cing au
nord, toutes grandes et solides, bâties en pierre, donnant une
idée favorable de la résidence des marchands français. Les
maisons existent encore actuellement.

Les douze vues de Québec sus-décrites, dont on se propose

de donner la lithographie par souscription, furent originaire-

ment gravées par Messrs, Grignion, Canot, Elliot et autres
artistes supérieurs.  L'exécution de l’ouvrage sera confiée à

Messrs. STonarT & CurniER, de New-York, dont les talens

reconnus dans cette partie des arts, rendront toute justice à

l’entreprise.

Le prix de souscription pour la lithographie des 12 vuesde
Québec, prises en 1761, d’une grandeur de vingt pouces sur

douze, sera de huit dollars, payables à la livraison de l’ouvrage

qui doit être commencé aussi tôt qu’il y aura deux cens souse

ciipteurs.
J. CHARLTON FISHER, LL. D.

Québec, 29 Août, 1835.
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